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OBSERVATIONS

SUR LA CONTROVERSE

ELKVKE \ I. OCCASION DK I.A

LIBERTÉ D'ENSEIGNEMENT.

I.

Pendant les travaux de notre visite Pastorale,

un débat s'est élevé dans l'enceinte des Chambres

législatives au sujet de la liberté d'enseigne-

ment (1); il a été précédé et suivi d'une polé-

mique fort vive entre le§ divers organes de l'o-

pinion publi(jue.

Nous ne nous plaignons pas de n'avoir pu pren-

dre la parole au moment où la lui le ('toit le plus

animée. Lorstpie les esprits sont \i\(Mucnl énuis,

il est bien diiru ile d'être écouté ou de se dé-

fendre de certaines préoccupations, c[uc nous

(1) Séance de la Chaiul)io des Députc.s, du -17 mai.
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désirons éviter, et qui pourroient (railleurs être

peu compatibles avec nos devoirs de Pasteur.

Sans donc regretter le temps déjà écoulé,

nous profitons d'une discussion devenue plus

calme, et d'une plus grande liberté d'esprit.

Nos Observations n'ont d'autre but, que de

faire disparoitre des malentendus fort graves, et

fort préjudiciables aux intérêts de la Religion et

de l'Église. En rappelant des faits déjà connus,

et en les expliquant avec une parfaite bonne foi,

en exposant des vues et en exprimant des désirs

conformes, nous croyons pouvoir l'assurer, à

ceux de la plupart de nos Collègues dans l'Épi-

scopat, nous annonçons assez clairement que

notre intention est de ne faire la guerre à per-

sonne. La guerre est de sa nature si destructive,

qu'elle profite rarement à ceux-là même qui la

font avec succès. Nousyenons rappeler une pro-

messe, un droit, et prouver que nous n'avons

pas mérité d'en être frustrés. Nous le ferons dans

des termes pleins de modération et de bienveil-

lance pour ceux-là même dont nous ne pour-

rions partager la manière de voir.

Pour être mieux compris, nous commence-

rons par rappplfM' le véiitable sujet de la dis-

cussion; après quoi nous dirons : 1" (piel a été
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l'objet principal des réclamations de l'Épiscopat;

2° quelle espèce de liberté nous désirons dans

l'enseignement public.

La Charte de 1830 avoit promis cette liberté,

à la suite d'une révolution faite dans l'intérêt

des libertés publiques. La nécessité de ces liber-

tés, leur importance, l'immensité de leurs ré-

sultats avoient dû être l'objet des plus sérieuses

réflexions de la part de ceux qui travailloient à

les faire triompher. Si pour les conquérir ils

ont exposé aux chances terribles et toujours in-

certaines des révolutions le repos de la France

et de l'Europe, ils ont dû être certains qu'ils

poursuivoientune conquête digne d'un tel enjeu.

Voyons cependant ce qui s'est passé au sujet

de la liberté d'enseignement. Par une loi votée

en 1833, le Gouvernement a déjà essayé de réa-

liser les promesses de la Charte dans les Ecoles

primaires. L'enseignement secondaire a été moins

heureux. Il n'existe encore (]ue deux projets

iiuililement discutés, et un troisième dont la dis-

cussion nous est promise.

Si depuis treize ans tous les Evêques de Iwani e

avoient eu recours aux nombreux movens de

|)ul)hcité autorisés [)ar la loi j)()ur r(H lanwM- une

lilxMté sincère et éleiulue , ils u'aiiroitMit Wùt
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qu'exercer iiii droit bien légilinie, el (jue per-

sonne ne peut leur contester. Toutefois, telle

n'a [)as été leur conduite. Pendant onze ans ils

ont gardé le silence le plus absolu.

Dès 1831, quelques écrivains catboliques fon-

dèrent le journal LAvenir. Ils s'annonçoieni

comme \<nilant à tout prix revendiquer la li-

berté d'enseignement. Les rédacteurs ne man-

cpioient ni de talent ni de zèle; mais, parce

qu'ils crurent devoir employer un ton de colère

et de menace, les Evéques de France, qui

se sont toujours fait une loi de la modération

et de la charité, demeurèrent plus qu'indifférens

à leur polémi(|ue ; il est même certain qu'ils la

blâmèrent hautement.

En 1837, un projet de loi est discuté à la

Chambre des Députés. Avant la discussion, les

Évèques sont appelés à émettre un avis sur les

dispositions qui pouvoient intéresser leurs petits

Séminaires. Ils s'empressent de répondre, mais,

depuis six ans, leurs observations sont demeurées

inconnues. On n'en a soupçonné l'existence que

par quelqu(^s mots échappés au Miiiistre qui

avoit le portefeuille des Cultes en 1837, et au

Ministre cpii, en 18V(), étoit cluugé du porte-

feuille de rinslruction pul)rKjiie.



La discussion abandonnée en 1837 lui le-

piise en 1840, mais avec de nouvelles condi-

tions jugées par les Évèques moins favorables

que celles du premier projet. Presque tous ré-

clamèrent : les uns en écrivant au Minisire des

Cultes, les autres en s'adressant au public. Ces

observations étoient en général dirigées conlre

les dispositions qui intéressoient les petits Sémi-

naires, et que les Évéques regardoient connue

propres à y porter la perturbation. Elles ont

donné lieu, ainsi que le projet lui-même, à un

malentendu qu'il est important d'expli(|uer; il

a été le point de départ d'une polémique (jue

des intérêts opposés ont rendue dej)uis si irri-

tante.

M. le Minisire de l'instruclion pul)lique dési-

roit ne point faire entrer les pelils Séminaires

dans son projet de loi. Une céda, il faut lui lendre

cette justice, (ju'aux instances de (juehjues hom-

mes polili(|ues d'un noble caraclcic, cl foil zélés

pourlesinlérélsdclalU'ligion.llscrurciUlesser\ir

en faisant placer l(»spelils Séminaiicsdanslcdioil

conunun.LesKvc((ucs auroicnla[)j)laudià ce pro-

jet , si le dioil cornu nui (juc j)r()p()S()il le (iouvcr-

ncmcnl u^m'iI couKmui des disposilions (|iii eu

rcndoieni le bcncfiic ilbiMuir pdiii la liiandr
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majorité des diocèses. La pensée de M. le Ministre

étoilderenleriner le Clergé dans l'enceinte des pe-

tits Séminaires, de l'empêcher de sortirdu terrain

Tort circonscrit sur lequel l'avoient placé les or-

donnances de 1828, et que la jurisprudence uni-

versitaire resserroit tous les jours davantage.

La pensée des catholiques dont nous venons

de parler étoit d'établir, entre l'Université, les

diverses Institutions vouées à l'enseignement, et

le Clergé, une concurrence également utile à

tous, et surtout à la jeunesse française.

L'Épiscopat ne pouvoit rejeter un tel des-

sein; mais il vit dans le projet de loi de 1841,

au lieu d'un moyen d'exciter une utile ému-

lation, des conditions très-peu favorables à la

liberté.

En efllèt, une Institution rivale devoit en être

le juge souverain, et le Clergé n'étoit point d'ail-

leurs en mesure d'y satisfaire, par suite de la

situation qu'on lui avoit faite depuis treize ans.

D'autre part, il voyoit les petits Séminaires, déjà

soumis à de dures exigences, menacés dans leur

existence. Il poussa un cri d'alarme qui étonna

M. le Ministre de l'Instruction pu])li(iue; car il

désiroit de tiès-bonne foi laisser en paix les pe-

tits Séminaires, pourvu (pic les Lvèques fusseni
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contraints de renoncer à former d'autres cta-

blissemens.

Les réclamations des Evéques, si nos souve-

nirs ne nous trompent pas (1), étoient surtout

et avant tout, en faveur de l'indépendance des

petits Séminaires; d'où il suit que, même en

1841, onze ans après la promulgation de la

Charte, l'Episcopat laissoit à d'autres à réclamer

le plein et entier accomplissement d'une pro-

messe solennelle consignée dans la loi fonda-

mentale. Qui oseroit accuser d'exagération des

Pasteurs, qui, à quelques exceptions près, rédui-

soient à ce point leurs réclamations?

On s'est plaint (ju'ils aient plaidé cette cause

dans les journaux. Mais où pouvoient-ils la

plaider? Dans des lettres particulières au Mi-

nistre des Cultes? En 1837 elles étoient demeu-

rées ignorées, et ils ont craint ([u'elles n'eusseni

le même sort en 18il. Dans des Mandemens?

On menace de les déférei* au Conseil d'Etal.

V

(1)11 y eut pourtant quelques exceptions. Ainsi M>' l'Ai

rliovêque de I^yon léclinua une liberté senihlaMe à celle

<|ui existe en J5elj;ique.

Dans une lettre à M. le comte de Montalenibei t, nous

rxpiiniions un vœu Tavoiable au droit coniuuni , pourvu

«jii'il ne renl'erniàt pas un niono])oledé{Miisé. M^' rAiilu -

vè(pie de Bordeaux forni.i un vfiui À peu ])rès sendilable.
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Dans des pélitions aux Chambres? Mais les pé-

titions auroient pu n'être discutées qu'après la

loi, et devenir ainsi complètement inutiles. Les

Evéques redoutoient d'autant plus ce dernier

inconvénient, que d'après des renseignemenspeu

exacts plusieurs journaux leur faisoient craindre

une prompte discussion. S'il étoit permis aux

Evéques de se réunir pour délibérer sur les

grands intérêts de la Religion, il est probable

qu'ils se dispenseroient de recourir à la presse

quotidienne.

Dans cette circonstance, il est quelque chose

de beaucoup plus regrettable que la polémique

dont nous venons de parler, c'est l'ignorance

de deux faits qui mieux connus auroient donné

une direction plus utile aux réclamations.

D'une part, le projet de loi qui venoit d'être

présenté ne devoit pas être discuté. D'autre

part, les dispositions de ce projet qui mena-

coient les petits Séminaires étoient celles aux-

quelles M. le Ministre tenoit le moins.

La connoissance du premier fait auroit con-

seillé plus de lenteur, et permis plus' de con-

cert. La connoissance du second auroit révélé

(|ne la grande, que l'unique difficulté étoit

ù'ohlcnir une liberté assez large pour ([u'il fut
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facile à tous les bons Instituteurs d'en profiter.

Les faits ignorés au moment où les réclama-

tions se succédoient rapidement, ayant été

mieux connus
,
quelques Evéques se bornèrent

à demander que les dispositions des ordon-

nances de 1828, portées à une époque de réac-

tion contre le Clergé, ne fussent pas rendues plus

oppressives.

Elles rétoient devenues, en effet, {)ar une

double cause. D'une part, le diplôme de ba-

chelier, qui n'étoit exigé que pour quelques

carrières , avoit été successivement imposé pour

toutes; en sorte qu'on ne peut désormais sans

cette épreuve embrasser une seule des profes-

sions libérales de la société. D'autre part, ce di-

plôme est refusé aux élèves les plus capables

des petits Séminaires, s'ils ne terminent leurs

études dans une Institution de l'Université. On

n'avoit exigé d'abord qu'un certificat consta-

tant qu'ils y avoient suivi un cours de j)lnloso-

])hie. IMus lard le certificat de rliélori([ue fut

im])()sé. On auroit pu même exiger celui i\vs

classes élémenlaires, et forcer à recoinnuMucM-

le cours entier des études, si Ton axoll nouIu

presser les termes de la décision, \insi le joug

étoit doublement aj)pesanli, soit pai des e\i-
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geiices nouvelles, coninuiiies à lous les ci-

toyens, soit pai' celles qui frappoient exclusive-

ment les petits Séminaires (l).

Les Évéques faisoient observer que
,
par ces

nouvelles entraves, l'Université dépassoit le but

(1) La pratique suivie en ce qui touche le certificat a

beaucoup varié jusqu'en 1821. Une ordonnance du 17 oc-

tobre de cette année fixa les incertitudes, en déclarant

qu'il n'étoit autre que le certificat de philosophie dans l'un

des Collèges, Institutions ou Ecoles ecclésiastiques régulière-

ment établis, où, cet enseignement aura été autorisé, etc. L'or-

donnance du 16 juin 1828 déclara que les études faites

dans les Ecoles ecclésiastiques n'étoient valables que pour

un diplôme spécial. Mais en les privant d'un bénéfice

dont elles avoient joui jusqu'alors, celui de donner un

certificat d'études pour la philosophie, elle ne définissoit

pas ce qu'il falloit entendre par études. L'auteur de l'or-

donnance de 1828 s'en référoit sans doute au sens que ce

terme avoit reçu de l'ordonnance de 1821. Aussi l'Uni-

versité continua à n'exiger que le certificat de philoso-

phie.

Le 17 juillet 1835 intervint une décision du Conseil

royal, d'après laquelle les candidats au baccalauréat dé-

voient produire un double certificat de rhétorique et

de philosophie. Il n'y étoit pas clairement exprimé

que le certificat de rhétorique ne pourroit être donné

par les Supérieurs des petits Séminaires. Ce doute fut ré-

sohi à leur préjudice le 29 novembre 1836. Mais cette
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qu'elle s'étoit elle-même propose. Elle avoil

voulu retenir rëducatioii laïque, autant (ju'il

est possible de la retenir, quand on ne dispose

pas comme Dieu de la volonté toujours indé-

pendante de l'homme. Elle demandoit à élever

décision n'ayant été provoquée que par quelques Provi-

seurs des Collèges royaux, les Supérieurs des petits Sémi-

naires, jusqu'en 1841, continuèrent, dans le ressort de

plusieurs Académies , à donner des certificats de rhéto-

rique. Nous pouvons citer en particulier l'Académie de

Bordeaux. Ces décisions nouvelles conduisent naturelle-

ment à faire une observation propre à frapper tous

les hommes équitables. Les restrictions imposées par l'or-

donnance du 16 juin 1828 étoient compensées par dos

avantages pécuniaires inférieurs, sans doute mais sans

lesquels néanmoins cette ordonnance n'auroit pas été

portée. Cependant on a retiré les avantages , et conservé

la restriction avec ses inconvéniens. Ce n'est pas tout : à

une restriction sévère on en a ajouté une plus sévère en-

core. Après avoir contraint, par cette voie détournée, un

certain nombre de parens à retirer des petits Séminaires

leurs enfans avant de commencer la pliiiosopliie, on les

a contraints de renoncer au cours de rhétoriijue. C'étoit

le moyen de les engager à ne pas les y faire entrer pour

les classes inlérieures. Le cours de plill()S()|)lile peut en

ellet être facilement séparé des antres conrs ; mais il n'en

est pas ainsi de la rli('lori(jue , (pu lurnu- \c (oniplémenl

des linnianit(''s.
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les niai^islrals, les fonclionnaires publics, les

inililaires, les propriclaires, les comniei çaiis
;

el pour en être plus assurée , elle réclauioit tous

les enfans de la France, sauf \ingt mille, jugés

nécessaires pour fournir un nombre suffisant de

sujets aux grands Séminaires.

Elle ne prétendoit pas, d'ailleurs, que des

enfans entrés à l'âge de dix ou douze ans dans

une École ecclésiastique fussent tellement pré-

destinés au sacerdoce, qu'ils ne pussent y re-

noncer sans trouver fermées devant eux toutes

les autres carrières de la société.

Nous ne discutons pas encore les prétentions

ou, si l'on veut, le droit réclamé par l'Univer-

sité. Nous nous bornons à affirmer qu'elle dé-

passoit le but des entraves qu'elle avoit impo-

sées depuis treize ans au Clergé.

Jamais elle n'avoit pensé à frapper les élèves

de rbétorique et de pliilosopliie
,
qui avoient

cru de bonne foi être appelés au sacerdoce , et

n'avoient conçu des doutes sérieux qu'au terme

de ces deux cours. Cependant elle leur infli-

geoit deux peines fort sévères, sans leur laisser

d'autre consolalion (jue de cboisir la moins

terrible.

La première esl de les (>l)iiger, quelle ipic
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soit d'ailleurs leur instruction, à recommencer,

avec d'autres mailres et une autre méthode,

deux années d'études. Mais, s'ils sont privés de

moyens pécuniaires, ou si les parens redoutent

pour eux le danger d'une atmosphère toute

nouvelle et si souvent contagieuse, le choix de

la peine n'est plus possible : il faut subir la

plus dure; il faut se résigner à une sorte de

mort civile, à l'exclusion de tous les emplois

publics.

Et comment ces malheureux jeunes gens ont-

ils mérité un sort aussi affreux? Ils ont refusé

de prendre à ({uinze ou seize ans, époque où ils

ont terminé leur seconde, un engagement (jue

les lois de l'Eglise ne permettent de contracter

, qu'à vingt et un ans, et pour lequel vingt-cin([

ans sont exigés par les lois de l'Etat.

Frappés avec tant d'injustice, il ne leur

reste d'autre ressource que de devenir \c Iléau

de l'Eglise, s'ils se décident à ])rendre malgré

eux des engagemens sacrés; ou de devenir le

fléau de l'Etat, si, ne pouvant franchir hs bar-

l'ières du sanctuaire, ils sont tcnlcs ilc voir

dans la société un ennemi (|ni s'acharne à les

repousser, sans motif, du fo\er niKjnel sont nd-

mis tous les enlans de la uiande lamille.
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Coninienl des exiojences aussi dures , aussi

dangereuses, seroienl-elles juslifiées par le dé-

sir d'empêcher quelques pères de famille de

satisfaire leur \œu le plus cher, en confiant

au Clergé des enfans qu'ils ne destinent pas

d'ailleurs à embrasser le sacerdoce? Qui oseroit

redouter pour la France un péril sérieux,

parce que quelques individus seroient élevés

par un corps qui a formé tous les grands

hommes de l'ancienne monarchie? Cet absurde

danger n'est-il pas d'ailleurs prévenu par tant

de sentinelles intéressées à ce que le nombre

de vingt mille ne soit pas dépassé? Il ne l'est

pas en effet; les petits Séminaires ne ren-

ferment pas aujourd'hui plus de quatorze ou

quinze mille élèves. •
,

Ce n'étoit pas assez de punir les élèves; on

frappoit aussi l'Eglise de France, en éloignant

du sacerdoce les enfans des classes aisées de la

société, ceux-là précisément dont les parens

sont les plus délicats et les plus scrupuleux en

matière de vocation.

Si d'un colé ils sont tentés, en voyant la

candeur, la piété de leurs enfans, de les croire

appelés au sacerdoce, et de favoriser par l'en-

trée (huis un jietit Séminaire leui- vocal ion nais-
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santé, ils doivent d'autre part considérer ces

signes comme simplement probables. Or, dans

le doute, ils optent pour des Maisons d'éduca-

tion où, à défaut du sacerdoce, l'enfant pourra

embrasser une autre carrière. Ils leur conser-

vent donc la liberté dans les seuls établisse-

mens où l'Université permette d'en jouir. Mais

alors les enfans les mieux disposés rencon-

trent trop souvent une direction qui les dé-

tourne de l'état saint auquel Dieu les appe-

loit.

Des raisons aussi décisives furent accueillies

favorablement par les Ministres du Roi, et elles

firent impression sur M. le Ministre de l'Instruc-

tion publique, qui les approuvoit comme

homme d'Etat, et ne leur opposoit pas d'objec-

tion bien sérieuse comme Grand-Maitre. Nous

sommes même porté à croire qu'il étoit an

moment de faire une concession favorable,

lorsqu'il s'arrcla devant une considération (ju'il

est inutile de discuter.

La session des (llianibres alloit être ouverte.

Il craignit d'adoucii-, sans Icnr (Concours, un

joug (jui ponilant avoil été aggrasc' sans 1(n

consulter. Il (\sl menu* probable (|ne riinmensc

majorité (l(\s Déj)nt('s ignore les nouM^ihvs ics-
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li'ictions imposées depuis sept à huit ans aux

pelils Séminaires.

Quoi qu'il en soit, le Clergé dut être profondé-

ment affligé de n'être pas seulement privé d'une

liberté sincère telle qu'il avoit le droit de l'at-

tendre, et qu'il ne réclamoit pas néanmoins,

mais de ne pouvoir obtenir raffrancliissement

d'une véritable tyrannie. Ce refus produisit une

irritation , et plus tard des discussions que nous

ne saurions trop amèrement regretter dans le

double intérêt de l'Eglise et de l'Etat.

Avant de montrer quelle part y a prise le

Clergé, il nous semble important d'expliquer

pourquoi la question de la liberté d'enseigne-

ment ne tint jamais qu'un rang secondaire

dans les réclamations de l'immense majorité de

l'Épiscopat.

Sa conduite doit surprendre en effet, quand

elle n'est pas expliquée. On conçoit difficile-

ment son zèle pour faire obtenir les grades à

quelques élèves qui renoncent après les huma-

nités à l'état ecclésiastique, et son peu d'em-

pressement en faveur d'une plus grande liberté.

A ceux qui s'étonneroient d'une telle modé-

ration, nous répondrons en toute simplicité,

(|iic les Évêques n'ont jamais compté sur la li-
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berté telle qu'il plaît à chacun de la régler selon

ses désirs ou ses intérêts.

Il est à remarquer d'abord, qu'il n'existe au

sein d'aucune nation civilisée une liberté sans

limites et sans garanties. Appliquée aux institu-

tions vouées à l'enseignement , ou à toute autre

institution, une telle liberté ne pourroit être

que funeste. Des hommes prudens, amis de

l'ordre, des mœurs, de la piété, s'abstiendront

de réclamer une faculté illimitée, ou de se dé-

clarer satisfaits par une liberté fictive destinée à

servir de manteau à un monopole dangereux,

et à devenir ainsi une cause d'abaissement et

de ruine morale pour la France.

C'est pour cela que le Clergé a été très-peu

empressé en faveur de la première, et n'a pas

été plus séduit par la seconde, (|ui, au lieu d'être

excessive, n'étoit qu'illusoire. Les projets dont,

selon toutes les apparences, le (rouveiiiement

ne voudra j)as s'écarter, ou auxcjuels il ap-

portera seulement (ju(^l(|ue légère modification,

étoient des projets de loi ; ils n'('toient pas,

(ju'on nous permette de le dire, des projets de

liberté. Les Kvê(|ues, se trouvant placés ( ntre

des honuncs réclamant une liberté indi'llnie, et

une Mbert(' dont le b(''n('rice leur j)ar<>iss()it ou
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nul (Ui (lu moins Iros-tlifficilc à ohlenir, ont

j>réf( ré réclamer un adoucissement facile, el (jui

ne pouvoit être refusé sans tyrannie.

Cljacun peut d'ailleuis juger si les appréhen-

sions de l'Épiscopat étoient réellement fondées.

Dans tous les projets connus, les grades sont

une condition indispensable. Quels sont les

juges de l'admission aux grades? Des hommes

justes sans doute, mais (jui, sous l'empire

(Tune appréhension facile à expliquer, ne ver-

ront pas dans les candidats ecclésiasti([ues d'u-

liles émules, mais les jugeront des concurrens

redoutables et peut-être des ennemis.

Ces candidats ont plusieurs autres désavan-

tages qui ne pèsent pas sur les candidats laïques,

soit avant d'obtenir les grades, soit après les

avoir obtenus.

Avant. Le laïque dirige tous ses efforts, toutes

ses études vers son but unique : le diplôme,

il y emploie tout son temps, toute sa mémoire.

Le prêtre a dû s'occuper principalement d'é-

tudes ecclésiastiques, et n'a pu do.nner aux

autres (jue la moindre partie de son temps. On

auroit tort d'en conclure contre lui une infé-

I iorité d'instruction. De fortes études préalables,

le zèle pour le progrès de ses élèves, son aj)pli-
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cation exclusive à bien faire la classe confiée à

ses soins , offrent des garanties préférables à

celles du grade de bachelier. Pour obtenir ce

dernier, il faut multiplier des notions qui dé-

passent la portée ordinaire des intelligences, et

ne peuvent exercer la mémoire qu'au préjudice

de la rectitude du jugement et de la solidité de

l'instruction.

Le laïque se prépare à l'examen d'après la

méthode suivie dans les Collèges de l'Université

,

qui sera celle des examinateurs.

Le prêtre aspirant aux grades a suivi une

autre méthode; or, qui oseroit dire ([ue pour

le cours le plus important, celui de la philoso-

phie, la méthode des Séminaires n'est pas pré-

férable ?

On peut s'en rapporter à un des professeurs

les plus éminens de l'Université, il se plaignoil,

avec une parfaite sincérité, ((u'en supprimant

toutes les grandes questions ([ui intéressent

i'iiumanité
,

pour s'attacher à Torigine des

idées, J<4 /)/u/os()p/uc avoit rh- placer dans un

trou.

Après que les grades sont obtenus: le lai(|ne,

s'il est sinq)le professeur, est chargé d'une classe

qui occupe exclusivement sa sollicitude pendant
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deux heures de la jouiiiee; cette elasse finie, ii

jouit de toute sa liberté. Au terme d'une carrière

plus ou moins longue dans l'enseignement des

Collèges, rUniversitë le récompense en lui

confiant une place d'inspecteur , ou par une

pension de retraite.

Dans un enseignement libie, il peut se la

donner à lui-même aussitôt qu'il est parvenu à

recueillir une honnête aisance.

Le prêtre professeur est presque toujours au-

mônier et maître de quartier, fonction si pé-

nible qu'elle suffît à elle seule pour épuiser au

bout de quelques années la patience des laïques

qui en sont chargés. Ce même professeur est

presque écoUer, puisqu'il suit le régime des éco-

liers. Lorsqu'il s'est livré pendant quelques an-

nées à des fonctions aussi ingrates, il peut ren-

trer dans celles du ministère ecclésiastique,

échanger des travaux contre d'autres travaux
;

mais il ne peut compter sur le repos. La modi-

cité de ses honoraires comme professeur ne

peut jamais lui en donner la perspective. Les

Évêques ont dû peser de telles difficultés. Si

elles avoient été plus sérieusement examinées

par les amis de l'Université, loin de redouter le

Clergé dont la concurrence étoit rendue si dif-
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ficile par l'exigence des grades, ils se seroient

estimés heureux de le satisfaire par un acte de

justice qui les laissoit sans concurrens ou qui

ne leur en donnoit qu'un bien petit nombre.

Si c'est déjà une tâche difficile de former et

conserver dans les Inslilutions ecclésiastiques

,

des prêtres gradués , capal)les de luttei" avec les

histitutions laïques, cette tache apparoît plus dif-

ficile encore quand on pense aux autres moyens

de succès dont le Clergé est privé. Il ne possède

pas, comme l'Université, un personnel surabon-

dant, d'innombrables édifices bâtis autrefois par

des Évtques ou par des Congrégations religieuses,

des rentes, des biens, des bibliothèques ayant

la même origine, sans compter les bourses el

les allocations du Trésoi', toutes les fois qu'une

construction extraordinaire devient nécessaire.

Nous ne parlons de ces avantages que poui*

expliquer l'étonnement dont les Evé(jues ont du

être frappés. Aucun d'eux n'a pensé à rappeler

ce que l'Université devoit à l'ancien Cierge.

C'est à peine si deux ou trois ont réclamé inic

(omplète liberté d'enseignement. Cependanl ,

ils se sonl vus dénoncés connue de redoulables

envahisseurs, au moment même t)ù ils se ren-

icrmoienl dans une demande leliemenl modeste.
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f(ifello louchoit à peine aux promesses de li-

berté consignées dans la Charte.

Nous avons déjà expliqué le motif de cette

réserve. Il étoit fondé sur le défaut de confiance

dans un succès plus décisif. Cette méfiance a

elle-même son principe dans les dispositions de

ceux qui sont appelés à régler par une loi la

liberté promise, et dont il faut bien tenir

compte sous peine de tomber dans la plus

grossière des illus^ions. Une discussion patiente,

forte, persévérante, fondée sur des motifs pér-

emptoires, peut sans doute changer ces dispo-

sitions; mais nous ne pensons pas que ce chan-

gement soit aussi rapide, aussi complet que le

supposent certains écrivains, parce que des in-

térêts nombreux et obstinés résistent long-

temps aux efforts tentés en faveur de la raison

et du bon droit. Il faudroit d'ailleurs que ceux-

ci fussent défendus avec un ensemble qui

n'existe pas encore.

Les uns craignent d'être complices de Ter-

reur, de l'asservissement des familles, de la

corruption de la France , s'ils ne dénoncent

pas comme des ennemis publics les Institu-

teurs chargés aujourd'hui d'élever la jeunesse.

I-cs aulres pensent , sans doute avec plus de
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raison

,
que l'on ne giiéril pas le mal en ir-

ritant la plaie; qu'il existe de sages tempéia-

inens entre une indifférence très-blâniable et

des attaques violentes. Ils croient que la lutte

contre des abus très-réels produit à la longue

un effet plus salutaire , lorsqu'ils sont signalés

avec une sage modération , avec une parfaite

exactitude
,
par des hommes amis de la paix

,

qui laissent toujours entrevoir combien ils re-

grettent d'infliger un blâme, et combien ils

seroient plus heureux de louer sans restriction.

C'est-là une censure difficile, sans doute, mais

ce genre de difficultés est toujours vaincu par

im chrétien maître de ses premières impres-

sions, quelcjue pénibles et légitimes (ju'clles

puissent être.

On connnet une injustice, on mancpie à un

engagement sacré, dites-vous, en nous refusant

une liberté solennellement promise. Au lieu

(l'un enseignement irréprochable , nous avons

un enseignement phil()S()phi(|ue oppose au

(Christianisme. Toutes les faveurs sont [)()Ui' hii;

toutes les rigueurs, toutes les enliaves sont ])our

les histitutions sincèrement chrétieiuu^s. ^(>us

est-il (h'ièndu de faiic reinarcjutM- et ces (Mtcmiis

et cette tvramiie ' \\r non, sans doute; niais il
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est mieux encore de les faire cesser. Et pour

cela, vous avez besoin de ne pas indisposer

ceux qui peuvent vous aider à remplir cette

tâche. Vous avez besoin de réunir tous les gens

de bien , tous les bons catholiques. Faites en

sorte qu'ils vous donnent raison pour la ma-

nière de défendre une cause qui leur est chère,

comme ils vous la donnent quant au droit lui-

même. Les bons catholiques ne vous suffisent

pas; Tappui de tous ceux qui comprennent les

vrais intérêts du pays vous est nécessaire.

Prouvez, ce qui est facile, que vous soutenez

ces intérêts, ceux de tous les pères de famille,

ceux de vos adversaires eux-mêmes. Nous l'a-

vons fait, dites-vous encore : soit; mais on peut

dire les mêmes choses avec calme ou avec co-

lère ; la colère ne nous convient jamais. On

peut combattre l'erreur, ou poursuivre les per-

sonnes : la lutte contre l'erreur est toujours

utile quand elle est opportune; les personnes,

au contraire, doivent toujours être ménagées, et

traitées avec les égards que la justice et la pru-

dence exigent quelquefois, et que là charité

conseille toujours.

Ces égards étoient d'autant plus désirables,

que les dispositions de la plupart des personnes
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attaquées ëtoient devenues meilleures; qu'à T hos-

tilité contre la Religion on voyoit succéder des

sentimens pacifiques et même bienveillans. On

peut être vrai sans tomber dans l'exagération.

En manquant de mesure, on manque quelque-

fois à la vérité. La vérité exagérée n'est plus la

vérité. Ainsi, par exemple, les abus que vous

signalez comme produits par les Institutions uni-

versitaires dépendent aussi d'autres causes qu'il

auroit été équitable de ne point passer sous si-

lence. Il étoit juste de remarquer que le mal

,

loin d'être en progrès, commençoit à dimi-

nuer.

A ces inconvéniens n'a-t-on pas ajouté celui

de mal choisir son temps, ses expressions, ses

adversaires, de porter ses coups au hasard, et de

gâter ainsi, par des torts accessoires, une cause

bonne et légitime en elle-même ?

Le Clergé l'a compris en préférant à tout autre

moyen celui de la modération unie à une sage

fermeté. Nous disons le Clergé, parce qu'il n'est

point responsable d'une polénii(]ue soutenue

par des écrivains (jui ne sont pas dans ses rangs,

bien (ju'il rende pleiiu» juslice à leui" bonne loi

et à leur noble dcsiiiIrressiMuenl, au laliMil dis-

lingué (le (|ue](|ues-uns dCnlre eux. Il repousse
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aussi la r('S|)()nsal)ililé de deux livres récemment

publiés; le premier, adopté ou écrit par uu Clia-

noine de Lyon, signale des erreurs qui ne sont

que trop réelles, trop pernicieuses; mais étant

éloigné des écrivains qu'il vouloit juger, il a

confondu des hommes dont il auroit dû séparer

la cause. Il a fait en outre des citations dont

l'exactitude matérielle ne garantit pas toujours

l'exactitude quant au sens. Il a pris un. ton très-

injurieux, ce qui est une manière fort peu chré-

tienne de défendre le Christianisme.

L'autre adversaire, qui nous est inconnu, n'a

été ni plus heureux ni plus habile.

Quoi qu'il en soit, un corps qui compte cin-

quante mille individus ne sauroit être respon-

sable des torts qui ne peuvent tomber que sur

quelques-uns de ses membres.

Nous n'avons point h juger la conduite des

deux Évéques qui n'ont fait qu'obéir aux inspi-

rations de leur conscience. Ils ont pris part au

débat avec énergie sans doute, mais sans amer-

tume contre les personnes, et sans jamais céder

à aucun sentiment que leur noble cœur puisse

être obligé de désavouer.

Concluons qu'en présence d'une conduite gé-

néralement iiréprochable, et d'une patience (jue
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nul n'avoit le droit d'exiger à ce degré, il y aii-

loit une grande injustice à nous priver d'une

liberté aussi utile et aussi légitime. Cette liberté

telle que nous la concevons, c'est-à-dire, avec

les seules restrictions que réclame l'intérêt reli-

gieux, moral et politique de notre patrie, peut

être éloignée, mais nous n'avons garde d'y re-

noncer. Son espoir nous est nécessaire pour

nous consoler, lorsque notre ame est cruelle-

ment attristée par de funestes divisions. Nous

le conservons cet espoir, parce qu'en lui nous

voyons le salut de l'Etat, des familles, et du corps

enseignant lui-même ; tous devant également

profiter d'une utile émulation et d'une faculté

réglée avec justice et avec sagesse. Nous le con-

servons, et il est pour nous comme l'ineffable

espérance qui reposoit dans le sein de Job, le

gage sacré d'une vie nouvelle avec laquelle

renaîtront successivement les sentimens gé-

néreux, source des belles actions, le respect

pour l'autorité, (jui devient plus nécessaire à

mesure (|ue l'extension de nos lilxMtés le rend

plus difficile. Nous retrouverons enfin l'union

des c(XHU's, condition indispensable de toute

force morale, de la force des |)lus i^rands Etats

t'onnne (l{\s [)lus obscures associations. Soutenu
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par cet espoir, nous allons parler de la liberté

qui en est l'objet; nous essaierons ensuite de

résoudre les difficultés qui jusqu'ici en ont re-

tardé le trionipbe.
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II.

Il est peu de libertés utiles à la France
,
qui

soient sérieusement contestées en principe. Mais

au moment de les réaliser, les intérêts particu-

liers se coalisent pour les combattre , et ils n\

parviennent que tiop souvent, au grand préju-

dice de l'intérêt général. Ces contradictions sont

nombreuses dans toutes les parties de notre lé-

gislation. Qu'il nous suffise de parler de celle

(jui n'est encore qu'en projet au sujet de la li-

berté d'enseignement.

Pour éviter les malentendus, toujours si re-

doutables, nous devons couuiieucer par déclarei'

(jue toute libellé, (juelle (prelle soit, esl à nos

yeux un moyen, et non simj)U»ment un but. INous

estimons fort peu une liberté (|ui n'auroil d'autre
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elTel (jiie de briser toutes les entraves, sans cive

utile au perfectionnement moral et intellectuel de

l'humanité. Nous regarderions comme funeste

celle qui dégraderoit au lieu de perfectionner

,

qui remplaceroit un ordre, même très-défec-

tueux, par un désordre réel. Si donc le mono-

pole de l'enseignement pouvoit aujourd'hui ce

qu'il a pu à d'autres époques, réunir tous les

esprits dans la profession des vrais principes en

morale et en religion, et établir, au moyen de

cette unité, celle de tous les intérêts, de toutes

les forces , de toutes les intelligences, c'est-à-dire

la plus parfaite unité nationale , si ce monopole

avoit, en outre, l'inappréciable avantage de se-

conder le développement régulier des sciences

,

des arts, de la littérature de la France; s'il pou-

voit préserver les mœurs, au lieu de les cor-

rompre; si tels étoient ses heureux résultats,

nous ne penserions jamais à la liberté. Nous

n'aurions pas même besoin de jouir immédia-

tement de tous ces biens à la fois. Heureux de

posséder les plus essentiels , nous attendrions

les autres avec patience , à peu près comme

l'homme qui possède l'honnête nécessaire , est

moins pressé de conquérir la fortune.

Si la liberté n'a de prix pour nous (ju'autanl
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qu*elle peut être un moyen d'obtenir le seul

succès que nous ambitionnons, nous pouvons

en dire autant des personnes. Il nous importe

peu que les Professeurs, Directeurs, Proviseurs

soient laïques ou ecclésiastiques, Jésuites ou

Oratoriens, pourvus ou dépourvus de grades.

Nous accorderons notre préférence aux laïques

,

s'ils sont plus dignes de leur mission ou plus

aptes à la remplir. L'intérêt du corps auquel

nous avons l'iionneur d'appartenir n'est pas

d'ajouter à la tache que l'Eglise lui confie, une

tâche nouvelle et bien difficile, celle d'élever la

jeunesse dans les écoles; il ne peut désirer celle-

ci qu'autant que la Providence lui en donnera

les moyens. Il est évident, d'ailleurs, pour le

(Uergé, comme pour tout homme qui réfléchit

,

qu'il ne peut en être chargé exclusivement ; cela

lui est inq)()ssible, soit à cause de son person-

nel et de ses autres ressources trop huiilées
,

soit à cause de la disposition des esprits.

Un orateur a dit (1) : 1/ L iiiversitc est. le sicclc

c'/isr/o/uf/ft. Vn autie Député, <jui est en même

tcMups membre (hi (Conseil royal, ajoutoit : A>>/av

prétendons, en effet, e'ti-e rinini^e de la société ("i).

(1) M. de Lainaitiiio.

(2) M. Dubois. (Séance du liT mai 1843.)
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La conclusion est facile à déduire. Les pèies de fa-

mille inclineront en beaucoup plus grand nom-

bre vers une Institution expression plus fidèle

de leurs doctrines et de leurs sentimens, que

vers des Institutions soupçonnées de tenir for-

tement aux intérêts et aux idées d'une autre

époque. Nous n'examinons pas si l'éducation et

l'instruction n'ont pas d'autre but que de repré-

senter le siècle. Nous pensons qu'elles ont une

mission plus grande et plus utile , celle de ré-

former ses mauvaises tendances et de favoriser

les bonnes. Nous voulons seulement prouver

que si les Collèges ont pour eux les sympathies

du siècle, ils ont un moyen de succès dont les

Écoles ecclésiastiques sont privées.

Quoi qu'il en soit, les Collèges nous sont aussi

chers que nos Écoles. Nous leur en avons donné

les seules preuves qui fussent en notre pouvoir,

en choisissant les Ecclésiastiques les plus capa-

bles d'y faire connoitre et d'y faire aimer la Reli-

gion. Parmi nos sollicitudes il n'en est peut-

être pas une aussi vive, nous l'avons ,dit bien

souvent, que celle de donner aux diverses Insti-

tutions de la Capitale, placées sous la surveil-

lan(;e de l'Université, un nombre suffisant d'Ec-

clésiastiques exclusivement occupés d'y foimer
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les enfàns à l'amour et à la pratique des verlus

chrétiennes. Nous avons été heureux de trouver

parmi messieurs les Pioviseurs un louable em-

pressement à obtenir ceux qui leur étoient dé-

signés comme les plus capables de comprendre

et de remplir utilement leur mission ; nous ai-

mions à partager les regrets qu'ils nous expri-

moient d'être enchaînés par les réglemens trop

peu favorables à l'enseignement religieux et à

l'utile action des aumôniers. Ils savent avec quel

empressement nous avons loué ce qui nous a

paru digne d'éloges, et combien nous sommes

disposé à atténuer certains reproches dont nous

ne pouvons dissimuler la vérité. Quelle n'a pas

été notre peine, lorsque, les esprits commençant

à s'aigrir, nous avons vu en même temps s'éloi-

gner et s'aflbiblir les espérances que nous don-

noient des dispositions et une situatit)n meil-

leures! A la vue de ce nouvel obstacle ajouté m

tant d'autres, notie aHliction a été protonde et

notre ame en proie à de cruels déchirein(Mis.

C'est donc avec des dis[)ositions bienMMJ-

lantespour les Institutions universitaires, et non

sous renq)ii'e de préoccu[)ations hostiles et in-

téressées, <|ue nous plaidons la cause de la li-

IxMlé d'enseignement; nous réclamons, non pas
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une libellé ([uelcoïKjue, mais une libeiié qui

soil réellement profitable aux générations appe-

lées à en jouir. En promettant la liberté, on a

promis la plus utile. En disant aux Instituteurs

de la jeunesse, Vous serez libres, c'est comme

si on leur avoit dit, La liberté est meilleure que

le monopole. Un gouvernement qui change une

institution est tenu d'en donner une plus par-

faite, sans quoi son action seroit inexplicable.

Il peut être, il est souvent condamné à laisser

subsister certains abus, de crainte d'en faire

naitre de plus graves ; mais, s'il doit quelquefois

les tolérer, il ne doit jamais les provoquer, les

favoriser, et surtout s'en rendre l'auteur. Le Gou-

vernement qui a promis la liberté d'enseigne-

ment a donc cru promettre un progrès , et non

une situation plus défectueuse. Sa conviction a

été, a dû être que les efforts les plus persévérans

et toutes les ressources que place dans ses mains

une grande nation, ne donneroient pas, sous un

régime absolu, les garanties que promettent l'in-

telligence, l'intérêt des bons Instituteurs soutenus

par l'intérêt si pressant des pères de famille.

Après avoir prouvé que telle a été la convic-

tion des auteurs de la Charte et du Gouverne-

ment qui a pris l'engagemenl de l'exécuter, il
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nous reste à justifier cette conviction, à en mon-

trer les motifs péremptoires, à prouver par con-

séquent que, s'il n'avoit pas encore fait la pro-

messe, il devroit la faire, et surtout être fidèle

à l'accomplir.

On sera peut-être étonné que la promesse

étant aussi constante, si souvent, si clairement

renouvelée, nous insistions encore sur la néces-

sité de l'accomplir. Mais notre insistance paroî-

tra sans doute moins inutile à ceux qui auront

remarqué les divers délais apportés à la con-

cession de cette liberté. Nous n'affirmons pas

qu'ils aient été volontaires, mais nous ne serions

pas sincère si nous disions que nous n'éprou-

vons aucune méfiance. En effet, si la volonté a

été sérieuse, d'où vient que les projets étoient

toujours présentés de manière à rendre leur

discussion impossible dans les deux Clianibres,

pendant la durée de la même session ? Quand

on désire réellement donner une libcMté, on ne

rend pas plus sévères et plus nombreuses les

restrictions légales déjà existâmes, on les adou-

cit au lieu de les ai^^naver : on j)ivpare ainsi les

esprits à un réj^ime plus libéial. (l'est la voie

contraire qu'on a suivie à l'éi^ard des petits Sé-

minaires de certains Diocèses. Kniin, avec une
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volonlo bien airctée de rendre les Écoles libres,

on n'ëlèveroit pas des prétentions qui, si elles

étoient fondées, seroient décisives en faveur du

monopole. Quand nous exprimons cette der-

nière crainte, nous ne le faisons pas téméraire-

ment; nous y sommes autorisé par les paroles

prononcées dans la séance du 27 mai, la der-

nière où il ait été question de la liberté d'en-

seignement. Elles nous donnent de justes mo-

tifs de redouter que ce bienfait ne soit ou refusé

ou long-temps ajourné. On a dit : « Le Gouver-

» nement, tant accusé de monopole, a la main

» libérale ; ilj a bien peu à faire pour satisfaire

)) aux vœux des pétitionnaires (1). » Il est évi-

dent que la concession d'une liberté pour la-

quelle il y a bien peu de chose à faire, n'est pas

une mesure urgente.

Nous avons donc de bonnes raisons pour ne

pas regarder comme certaine la concession im-

médiate de la liberté d'enseignement'j, pour ren-

dre de plus en plus évidente la nécessité de cette

liberté
,
pour examiner les conditions qu'il con-

vient de lui assigner, et la nature des garanties

([ue l'État doit se réserver.

(l) Séance du 27 mai. Discours de M. Dubois.
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En répoussant une liberté indéfinie , nous

avions déjà reconnu le principe, que l'État a des

droits (1) ; mais quels sont-ils ?

Le Gouvernement peut ouvrir des Écoles, soit

pour offrir des modèles ou un motif d'émulation

aux Écoles privées, soit pour former des sujets

plus aptes à remplir certains emplois qui de-

mandent des études spéciales.

Le Gouvernement peut encore exercer une

surveillance sur toutes les Ecoles , afin d'y ré-

primer les abus et les désordres qui sont de na-

ture à être constatés par les agens de son auto-

rité. Si c'est dans le premier sens qu'on a voulu

dire que l'Université pouvoit représenter l'État,

nous n'avons aucune envie de le contester; mais

nous ferons remarquer qu'il seroit plus exact de

considérer cette institution comme appartenant

à l'État, plutôt que comme le représentant.

On n'a jamais cru que le Conservatoire destiné

à servir de modèle à toutes les Écoles de inu-

si(|ue, et à développer l'art (prellcs cultivent ,

représentât l'Éuu. L'Ecole des Arts et Métiers,

les Fermes-modèles, les diverses Fabricpies (|ui

sont la j)r()priété de l'Etat , ne le représentent

(l)Pa(îcl2.
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en aucune manière. Leur destination est d'offrir

des procédés plus parfaits aux industries privées.

Elles représentent, si l'on veut, l'intérêt que le

Gouvernement porte à l'agriculture, aux arts,

au commerce ; mais elles ne peuvent être desti-

nées à imposer des entraves, à établir un mo-

nopole.

L'Université peut-elle représenter l'État à titre

de surveillante des Écoles? Il est vrai qu'elle en

exerce les fonctions par le moyen de ses inspec-

teurs , institution nouvelle, inconnue avant 1808.

Les magistrats ordinaires peuvent surveiller les

Écoles. Des inspecteurs spéciaux ne sont pas

nécessaires pour signaler l'espèce d'abus et de

désordre que le Gouvernement a le droit de ré-

primer S'il veut les conserver, ils peuvent être

séparés de l'Université. Quoi qu'il en soit, sur-

veiller et enseigner sont deux fonctions bien

différentes : la première appartient au Pouvoir,

sauf à ne l'exercer que dans l'intérêtdela société,

et non dans un intérêt purement fiscal en faveur

d'une corporation ou d'une administration
;

quant à la seconde, si l'État l'exerce, il ne doit

()as la dénaturer, et convertir un moven d'en-

couragement en un pouvoir discrétionnaire,

pour ouvrir ou fermer les Écoles à son gré.
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Un Gouvernement n'a aucun droit qui ne dé-

coule d'un intérêt public qu'il est oblige de

conserver à la société, ou d'un service qu'il est

tenu de lui rendre. Afin que son droit soit exclu-

sif, il faut que cet intérêt et ce service dépendent

uniquement de lui. Le droit d'enseigner, s'il

étoit exclusif entre les mains de l'Etat, ne pour-

roit lui venir que de l'impuissance des Écoles

privées d'atteindre le double but d'une solide

instruction et d'une bonne éducation. Quel est

ce but? 11 consiste dans le perfectionnement

moral et intellectuel de la jeunesse. Discutons

d'abord ce que peut l'État en faveur du premier.

Il professe certains principes , certaines maxi-

mes de justice; il a des règles pour maintenir

l'ordre dans l'intérieur de la France , et fixer

ses rapports avec les Gouvernemens étrangers ;

il proscrit les attentats contre les mœurs ; en un

mot, il reconnoît et consacre les lois de celle

morale universelle , (|ui apparlienl à lous les

temps et est reconnue par lous les peuples civi-

lisés. Loin de lui contester le droit de les faire

respecter et d'y conformer ses actes, il n'est

personne ((ui ne le proclame, el n'y voie aussi

un devoir sacré, le plus grand enire lous ceux

(|ue Dieu a inq)()S<*s aux cliofs d une sociélc.
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Mais il Y a bien loin de ce droit à celui de diri-

ger renseignement moral dans toutes les Écoles.

Pour s'en convaincre, il sullfil de considérer la

nature de cet enseignement , ses liens intimes

avec la Religion catholique et avec les autres

cultes, le mode le plus efficace de le donner

aux élèves, enfin l'influence qu'il peut avoir sur

l'ordre politique.

La morale des Gouvernemens ne peut régler

qu'un certain nombre d'actes , et elle les règle

dans un intérêt purement extérieur. Presque

entièrement étrangère à la vie privée et à ses

actes, elle s'arrête sur le seuil de la demeure

des citoyens. Si elle ne doit pas entrer dans les

maisons , comment pourroit-elle entrer dans les

cœurs ? La morale chrétienne a des règles dont

l'action est plus étendue
,
plus intime

,
plus pro-

fonde. Elle atteint une foule d'actes qui échap-

pent à l'empire des lois. Elle pénètre jusqu'aux

affections du cœur qui préparent les œuvres

extérieures, bonnes ou mauvaises.

La morale est une science, sans doute, et, com-

me toutes les sciences, elle est susceptible d'être ré-

duite à certains principes desquels on déduit des

règles nombreuses (jui renferment elles-mêmes

de nombreuses applications. Cependant jamais
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aucun Gouvernement chrétien n'a eu la pensée de

donner un Code de morale, comme il promulgue

divers Codes pour les diverses parties de la lé-

gislation. Pourquoi cette difterence? C'est que

la morale du Christianisme renferme éminem-

ment la morale des (iouvernemens , et de toute

Institution scientifique qui, à tort ou à raison,

auroit la prétention de les représenter. On n'a

jamais entendu de pèies de famille réclamant

pour leurs enfans la morale du Gouvernement

ou de l'Université. Cet enseignement est essen-

tiellement religieux, et celui qui le donne, ini

pouvoir religieux. Il est indissolublement uni

à nos dogmes, et en forme le corollaire naturel

et nécessaire. C'est pour cela que les pères de

famille réclament cette double instruction d'un

sacerdoce. Les pères catholi(|ues le demandent à

des prêtres catholiques, les protestans à leurs mi-

nistres : personne ne l'exige du Gouvernement.

Chaque secte, chaque religion possède, connue

rÉglise catholique, un enseignement moral, ([ui,

malgré certains principes communs, forme néan-

moins un corps de doctrine fort dilTérent. L'Klat,

(|ui protège (juatio cultes, ne peut avoir quatre

Codes de ce genre; ce seroil un excellent nioven

de ne donner aucune règle de conduite.
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Hien que la morale forme une partie essen-

tielle de l'instruction , susceptible d'être dé-

poste, comme les autres, dans la mémoire

et l'intelligence de l'élève, il est à remarquer

néanmoins que cet enseignement, pour être

efficace, réclame une méthode sans analogie

avec toutes les méthodes scientifiques. H faut

qu'il se mêle à toutes les leçons, à tous les

exercices ; il doit arriver par toutes les voies

,

par la parole de tous ceux dont l'élève reçoit

(juelque instruction
,
par les exemples des maî-

tres , des condisciples , des parens
;
par les mille

moyens qui révèlent une ame à une autre ame,

y réveillent des sentimens élevés, ou y pro-

duisent de périlleuses impressions. C'est une

vie qu'il s'agit de communiquer; vie mystérieuse,

dans laquelle le travail de l'histituteur est infini,

et presque toujours imperceptible.

Concevez - vous l'État remplaçant le Prêtre

dans sa plus auguste mission , se substituant au

père , à la mère les plus tendrement dévoués au

bonheur de leurs enfans? Est-il naturel, est-il

juste (ju'il soit chargé de cette œuvre si peu

en harmonie avec la nature de ses fonctions?

Mais s'il ne le fait pas, que feia-t-il donc dans

les Écoles pour leur perfectionnement moral?
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Bornera-t-il sa mission à mellre l'instruction et

Féducation en harmonie avec nos institutions

politiques , et à inspirer pour le Pouvoir de vives

affections? Au lieu de discuter ce droit, nous

préférons examiner si son exercice peut être jus-

tifié par un intérêt réel et digne de la sollicitude

du Pouvoir.

Nous ne parlons ici que de renseignement

des Collèges, où Ton s'occupe des langues, de

l'histoire, des mathématiques, de la philosophie.

L'enseignement de notre droit public leur est

complètement inconnu. Que peut-on y dire en

faveur de nos institutions? Quand on aspire à

remplacer le Gouvernement, ce n'est pas d'une

manière négative, mais par une action réelle,

qu'on peut devenir son représentant. Quelle

sera cette action ? Sans doute que vous vous ef-

forcerez de préparer les élèves à respecter, à

aimer le régime sous lequel ils sont appelés à

vivre. Voilà bien votre pensée, n'est-ce pas?

Cette pensée fut celle du chef de l'Empire, et il

pouvoit la croire phis (|ue réalisée en voyant

l'enthousiasme dont il étoit l'ohjel. Cep(Mulanl

la jeunesse élevée sous son règne, après Tavoir

servi sur les champs de bataille, Toublia bien-

tôt dans les travaux (\v la paix.
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Depuis 1814 jus(ju'en 1830, les Ecoles, qu'on

prétend être les fidèles reprësentans du Gouver-

nement, furent celles dont les élèves lui témoi-

gnèrent le moins de sympathie. Nous citons ce

fait sans autre dessein que d'y trouver une nou-

velle preuve de l'illusion de ceux qui pense-

roient à se servir d'un enseignement officiel pour

un intérêt purement politique. Nous ne conclu-

rons pas de cette double expérience, que la di-

rection donnée aux Écoles soit inutile pour for-

mer des sujets fidèles et de bons citoyens. Nous

la croyons , au contraire , toute-puissante ; mais

nous pensons qu'il est une autre voie pour at-

teindre le but. 11 faut disposer avec force et

douceur des âmes jeunes encore, à être maî-

tresses d'elles-mêmes et de leurs passions, les

rendre capables, en les nourrissant long-temps de

sentimens purs, élevés, généreux, de sacrifier

leui' vie et leur fortune à leur foi, à leur famille,

à leur pays. Un noble patriotisme jetera alors

des racines profondes dans le cœur des élèves. Il

aura de la grandeur ; et il enfantera des prodiges

s'il parvient à s'emparer de t|uelqu'un de ces

rares caractères que Dieu donne dans sa misé-

ricorde aux peuples dont il veut rendre les

destinées plus glorieuses.
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Quoi c[u'il en soit, alors même qu'une telle

espérance ne se réaliseroit pas, la paix pu-

blique est suffisamment assurée, si la conscience

empêche de sacrifier l'Etat à d'ambitieuses chi-

mères, source ordinaire des bouleversemens

politiques. Or, ces garanties, nous ne crai-

gnons pas de l'affirmer, ne dépendent pas des

sentimens qu'on inspire aux élèves dans les

Écoles du Gouvernement. Ces Écoles n'ont point

à s'applaudir d'un plus grand succès que les

autres, et, sous un rapport, elles peuvent

être inférieures à la plupart des Écoles libres.

En effet, les garanties désirées ne sauroient

tenir à l'éloignement qu'on inspire pour un

régime tombé , aux éloges plus ou moins sin-

cères et toujours intéressés, dont on comble

le pouvoir régnant. Voilà ce qu'il seroit facile

d'apercevoir, si on réfléchissoit que l'affection

pour un (Gouvernement, comme pour un indi-

vidu , s'éloigne souvent davantage à mesun*

(pTon la recherche avec plus d'incjuiéludc.

Les maîtres sages évitent (Texciter dans hs

âmes jeunes et foibles, promptes à s'(Mi(lammer,

des passions auxquelles ne résistent pas toujours

les âmes les plus fortes. Ces passions, (|ui nai-

Iroienl infailliblement de la liberté laissée aux
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élèves de s'occuper d'objets politiques, auroient

le ii^rave danger de ruiner la discipline el les

études. Les maîtres les plus dévoués, s'ils ne

s'arrêtent pas à de trompeuses apparences,

comprendront toujours que les meilleures ga-

ranties pour l'État et pour les familles, consis-

tent à former leurs élèves à des habitudes de

subordination, qui, pour être durables, doivent

reposer sur des principes solidement religieux.

Ces principes n'empêchent jamais, quoi qu'on

puisse en dire, la noble indépendance des con-

sciences, la belle alliance de l'ordre etde la liberté.

S'ils ont été gravés dans l'intelligence, s'ils

deviennent un objet d'amour, une sorte de

culte, ils résisteront même aux révolutions, ou,

s'ils sont violés, ce sera faute d'être générale-

ment connus. Voulez-vous prévenir des viola-

tions nouvelles, et de nouvelles catastrophes,

étendez, affermissez leur salutaire influence; tout

le reste n'est que vanité et impuissance.

On peut conclure de tout ce que nous venons

de dire, que l'enseignement religieux et moral

est, par rapport à une instruction savante, à

une éducation polie, ce que sont les fondemens

par rapport à un édifice; ils en forment la partie la

plus modeste, ils disparoissent aux regards; mais,
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sans eux , les travaux les plus délicats, les i )rneiiiens

les plus brillans, s'écroulent infailliblement.

Il n'est pas besoin de donner la raison pro-

fonde de cette vérité. Tout esprit éclairé doit

savoir que la volonté dirige toutes les autres

facultés, en sorte qu'elles s'égarent ou se por-

tent vers le beau et le vrai, selon qu'elles sont

bien ou mal dirigées par la volonté. Les pas-

sions, mères de toutes les erreurs, ne sont,

comme le remarque Malebranche, que des éga-

remens de cette reine de nos pensées et de nos

afTections En la formant, en la perfectionnant,

on forme, on perfectionne l'iiomme tout entier:

œuvre, nous ne saurions trop le faire remar-

quer, qui dépend d'un solide enseignement el

d'une bonne éducation morale.

Si un Gouvernement n'a pas reçu la noble

mission de les donner, il lui manque une con-

dition essentielle pour se réserver exclusive-

ment l'enseignement même des lettres et de la

pliilosopbie. (]el enseignement a besoin d'être

préservé, pai' la morale, de tous les vices (pii

peuvent le rendre inutile ou funeste, (lette cul-

ture, si féconde (piand elle est en harmonie avec

une morale pure et élevée, se réduit à des formes

stériles, à un frixolc amusement, à diiuitiles
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ïliéories, si elle est complèlenienl isolée des lois

<le la conscience qui leur donnent la vie. Si ces

mêmes lois sont violées, l'imagination, l'intelli-

gence, la raison ne produisent plus que des

fruits empoisonnés.

Nous sommes autorisé à conclure qu'un

Gouvernement qui est incapable de poser la

hase essentielle de l'enseignement public, ne

peut en avoir le monopole. Il pourroit plus

convenablement être confié à un corps, qui, ap-

pelé par sa vocation à établir les fondémens de

l'édifice, n'est pas moins apte à le terminer, quel-

quefois avec majesté, mais toujours avec des

conditions de sagesse et de durée, qui doivent le

rendre préférable. Nos pères, qui avoient placé

avant tout l'enseignement religieux et moral,

recueillirent en outre les trésors que donnent

l'intelligence et l'imagination, lorsqu'elles sont

cultivées dans le premier âge par des maîtres

animés d'un courage, d'une patience, d'un dés-

intéressement fondé sur la Religion et la piété.

Qu'on ne dise pas qu'en prouvant trop, nous

ne prouvons rien , et que nos argumens iroient

à établir (jue le Clergé seul pourroit donner l'en-

seignemenl. Celte conséquence seroil peu lo-

gique. 11 (Ml est une autre inconleslal)le, et
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d'ailleurs généralement admise ; c'est c[ue les

Institutions laïques ont besoin de l'enseignement

moral et religieux donné par le Clergé, et que

le Clergé n'a pas besoin de l'enseignement lit-

téraire et philosophique donné par des profes-

seurs laïques. Nous ne réclamons point un droit

exclusif, parce qu'un droit de cette nature en-

traîneroit avec lui des devoirs auxquels nous ne

pourrions suffire. Ces devoirs sont aussi des ser-

vices, que nous ne voulons imposera personne,

mais que nous désirons avoir la liberté de ren-

dre à ceux (jui les demandent avec de vives in-

stances.

Nous ne refusons pas notre concours aux

maîtres laï([ues, qui, domiant déjà l'instruclion

littéraire et scientifi(|ue, réclament de nous ren-

seignement moral et religieux, ^ous sonunes

<lisposés à unir nos efforts à leurs elforls, à ('la-

blir avec eux les rapports les plus bienveillans,

cl à lem* doimer toutes l(*s pieuses d'un intérèl

vrai, d'un dévouenuMit désintéressé; mais (

c

ra|>[)rocliement devicMulia ])lus facile, lorscpic

«l'une pari la mission du Prêtre dans les Insli-

tulions laï(|U('s éj)rouvera moins dObsiac !(\s, et

(ju'un<' libellé plus ('<|uilal>le lui svv;ï donnée

dans les Inslilulions ec ( Icsiasticpies.
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I.n nilraiil dans les unes eomme auxiliaires-^

nous leur donnons un eoniplénient indispen-

sable, ainsi (|ue nous eroyons l'avoir prouvé.

En dirigeant les autres, nous faisons naitre une

émulation utile. Loin de nous, loin des lionimes

généreux et dévoués que renferme l'Université,

la pensée de sacrifier à l'esprit de corps les plus

cliers intérêts de la France. Puissent les amis,

et tous les membres de l'Université, être con-

vaincus qu'il n'v a dans le cœur de l'immense

majorité du Clergé aucun sentiment hostile

contre leurs personnes, et qu'il désire sincère-

ment la prospérité des Institutions auxquelles

ils appartiennent! Mais le Clergé comprend dif-

ficilement
,
que des professeurs représentent

rÉtat dans leurs Ecoles, lorsqu'ils y explitpient

les règles de la grammaire, qu'ils y font admi-

rer les beautés d'Homère ou de Virgile, et qu'ils

V donnent des leçons de chimie ou de mathé-

mati(pies. Il lui est surtout impossible de con-

cevoir (jue l'État soit représenté dans l'ensei-

gnement de /a PJnlosophic de l'Histoire , et de

rHistoire de la Philosophie ^ deux cours, où trop

souvent des maîtres présomptueux, li'ouq)és par

leurs antipathies étroites, trompent à leur tour

les nudileurs, en plaçant dans un faux iour deux.
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lal)leaux si inslructirs, ou en n'y faisant remar-

quer que les traits les moins dignes d'un esprit

judicieux.

Revenons à la liberté d'enseignement. Nous

avons prouvé qu'il seroit injuste de la refuser

sous le prétexte que l'État possède le droit ex-

clusif d'élever la jeunesse. Il nous reste à éta-

blir que l'Etat ne peut pas confier ce même droit

à une corporation particulière, il ne le peut

pas, parce qu'il a promis de ne pas le faire, et

qu'il a dû savoir le sens, l'étendue, toute la va-

leur de sa promesse. Il ne le peut pas, parce

que cette corporation sera nécessairement, ou

ecclésiastique, ou laïque. Il ne voudroit pas de

la première; et, s'il la vouloit, elle ne seroit

pas dans la possibilité d'accepter. Il n'y a pas

dans le (Clergé une seule corporation capable

de conduire dix Collèges; le Clergé tout entier

ne seroit pas en mesure de diriger la majorili'

de ceux (|ui existent en l'rance.

L'Etat ne peut clioisir une corporation laï((U(>,

par un autre motif déjà exposé. C(Mt(* i'or])ora-

tion n'a pas la mission de donneur renseigne-

ment religieux et moral, l^lle est exposée à sépa-

ri'r ce (jue Dieu a iii\ inciblemeiil mû, \c cdun

et rintellii;ence. Elle cullixe l;i raison aux dr-



peiis du sentiment; si elle développe celui-ci,

elle esl impuissante à le régler. Le Gouverne-

ment ne peut pas confier le monopole à une

corporation laïque, parce que les Gouvernemens,

qui peuvent former des administrations, ne sau-

roient créer une véritable corporation. Un

membre du Conseil royal a donc eu raison de

dire, dans le discours déjà cité (1): Nous ne

sommes pas une corporation. Nous ne disons pas

qu'une corporation laïque est impossible, mais

nous disons que l'État ne peut lui donner l'être

et la vie. Il pourroit en accepter une, si elle

existoit, ou si nos mœurs la rendoient possible.

Mais supposons-la pour un instant pleine de

vie ; le Gouvernement ne pourroit commencer

en sa faveur ce qui n'a jamais existé chez aucun

peuple chrétien. Bornons-nous à citer notre an-

cien régime. Il est d'abord àremarquerque l'ensei-

gnement n'y étoit pas entièrement entre les mains

du Clergé. Les lois excluoientsi peu les laïques,

([u'ils furent souvent investis de la dignité de Rec-

teur de l'Université de Paris. Mais le Clergé lui-

même étoit loin de former une corporation. Les

diverses corporations religieuses et ecclésiasti-

'1) I\L Diihois. Sf'.nicf (lii '27 Ml .11.
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(jiies, Bénédictins, Jésuites, Oralorieiis, Doctri-

naires, etc. , foi'inoient des corps qui étoient non-

seulement distincts, mais séparés par leurs règles,

leur esprit, leurs intérêts. Il régnoit entre eux

plus que de l'émulation, ils étoient de véritables

rivaux; mais ils étoient libres, et tout le monde

rétoit également. Les Universités avoient des

prérogatives ; mais aucune ne jouissoit d'un

privilège qui frappât d'interdiction toutes les

écoles d'une province; encore moins pouvoienl-

elles absorber la direction et la surveillance de

toutes les Ecoles du royaume.

D'autre part , les pères de famille jouissoient

d'une très-grande liberté, ayant à choisir entie

tant d'Institutions diverses.

Les Rois étoient lil)res aussi en donnant des

exemptions de telle ou telle juiidiclion, des

préséances, des bourses, des tiaileiuens de pro-

fesseurs et des encouragemens de lout g(Mir(\

Tous les amis de Tinslruction éloienl libres de

fa\()riser par des donations les ctablissemens

(|u'ils jugeoient les phis utiles.

Telle fui la libellé (.renseignement en lab-

sence de la lilxMlt' (l(\s culles. Sujourd'lmi (jiic

»(«ile (Icrnièic est consacict^ par lt\s lois, com-

»nent pourroit-on r(^ruscr la prcmièie^ Il c^t
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VI ai (|ue rCaiiversité, en acceptant un choit ex-

clusif, s'impose l'obligation d'enseigner ou de

faire enseigner plusieurs religions aux élèves de

ses Collèges. La (juestion n'est pas de savoir si

la chose est possible, puisqu'elle existe, mais si

elle est réellement la meilleure.

L'homme convaincu de sa foi ne consent ja-

mais à prêcher ou à faire prêcher ce qu'il con-

sidère comme une erreur, sauf à tolérer celle-ci,

et à n'employer, pour la dissiper, que les armes

de la charité et de la persuasion.

Ce double but seroit parfaitement rempli , si

les catholiques et les protestans pouvoient former

des écoles séparées, avec une pleine liberté.

Mais, dans cette hypothèse, le monopole en fa-

veur d'une corporation devient impossible.

Outre l'expérience de l'ancienne monarchie,

qui nous a fourni ce que l'École appelle une

preuve à jorLiori, nous pouvons invoquer une

expérience plus récente. Si nos paroles dévoient

être offensantes pour quelqu'un ,
nous n'hési-

terions pas à garder le silence ; mais nous

n'offenserons personne en citant des doctrines

philosophiques dont renseignement s'explicjue

dans lous les temps pai' l'attrait si puissant de

la iHUiNcaulr, cl dans h^ nôtre, par le succès
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qu'elles promettent à des écrivains (jui ont su

les exposer avec un talent distingué, et rempla-

cer l'inutilité ou la pauvreté du fond par la ri-

chesse de la forme.

Nous voudrions que tous ceux qui sont dis-

posés à la sévérité sondassent leur propre cœur,

et ([u'ils pussent se répondre à eux-mêmes qu'ils

n'auroient pas cédé, dans les mêmes ciicon-

stances, à l'entraînement et aux séductions dont

ils ont eu le bonheur de se préserver.

Nous ne sommes donc pas étonné qu'il y

ait une philosophie antichrétienne; mais nous

soutenons (pi'elle est funeste à la jeunesse, et

surtout qu'elle ne doit jouir d'aucun privilège.

Renjarquez ([u'au lieu de parler de tout rcn~

seignement, nous choisissons le cours de jilii-

losophie, parce (pie plus ([ue tout autie il inlhie

sur les crovances bonnes ou mauvaises d'un

élève, et détermine son attachement à la loi ou

son scepticisme antichrétien, l/lionnnc ii'csl

(juehpie chose dans le monde intellechicl, cpie

par uiie science morale fort élendue; el (juand

cette science nCsl pas dirigée», l'cclilice par

(H^le de la religion, elle esl toujours inspiit'c

par une pliilosopliic opposée au (llu islianisme.

il esl donc Irès-imporlaul de saxon eelle <|im a
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prévalu parmi les professeurs les plus célèbres.

La Kelii;ion , expliquée par les aumôniers
, en-

seigne la nécessité de réformer les penclians

vicieux de la nature; les philosophes que nous

signalons posent en principe la bonté native de

cette nature. Les uns inculquent aux élèves la

nécessité d'une lumière, d'un secours supérieurs;

les autres supposent ou professent clairement

(jue ce secours et cette lumière résident unique-

ment dans l'homme. Les aumôniers n'excluent

pas la philosophie; aux lumières tirées de la

Religion , ils ajoutent toujours celles que four-

nissent la raison et le sens moral. Les profes-

seurs se contentent des facultés naturelles, comme

pouvant seules conduire à la vérité et à la vertu.

Les élèves, ayant à choisir entre ce double en-

seignement, sont bien exposés à se décider pour

le plus favorable aux penclians et aux inclinations

les plus fortes, qui sont loin d'être les plus ver-

tueuses. Ils aiment mieux approuver les premières

(jue les condanmer. Ils sont heureux de savoir

(ju'elles sont naturellement bonnes, en tout con-

formes à la di'oite raison; qu'il ne s'agit que de

les développer, et nullement de les soumettre à

une léforme contic la(|uelle ils se révoltent avec

une puissante rneigie. Prenez dans tous les sens
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les systèmes anciens el modernes (jui lejeltenl

une révélation, vous n'en trouverez pas un seul,

n'importe son nom et ses erreurs, qu'il soit

athée, déiste, matérialiste, ou panthéiste, où vous

ne rencontriez cette pensée de la bonté native

de l'homme. Non-seulement ils la renferment,

elle y est dominante; elle est plus encore, elle

est, au fond, le sens caché ou apparent de tous

les raisonnemens des écrivains qui ont soutenu

ces systèmes. Mais, si cette pensée devient une

conviction , chacun n'est-il pas autorisé à se

donner une morale, et à en tracer les règles? La

conséquence nous semble inévitable.

On conçoit que le chrétien, convaincu (ju'il

porte en lui-même despenchans mauvais, cher-

che sa règle dans une loi meilleure, et supérieure

à l'homme; qu'il s'élève jusqu'à Dieu et à Taulo-

l'ité dépositaire de ses commandemens. Mais si

vous supposez que ces mêmes penchanssont légi-

times, que la volonté ne s'égare (pie lauled'aNolr

appris de la laison à l(\s bien dirigei-; si nous

croyez en oulre (|ue cette raison iinolie d inu^

parfaiu* in(lépendanc(\ es! le seul jugecompélenl

.

supposition connnune v\\ ellèl à lous nos phi-

loso[)lies; il est cxidenl (|uc chacpK* indi\idii

|)ourra laiic sa morale, <»u pluh)l il n\ aura
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|)]iis(le morale. La morale est essenliellemenl une

loi ; el loule loi, ainsi que le dit l'Ecole et le bon

sens, esl une règle commune à tous, et non

une règle particulière ; une règle permanente,

et non variable à l'infini; une règle émanée

d'un pouvoir supérieur, et non du sujet qui doit

s'y soumettre.

C'est peut-être à cause de cette vaiiété de

règles, ou à raison de leur absence, (jue l'on a

présenté les Écoles qui ont adopté la nouvelle

philosophie, comme l'image de la société.

En effet, il y a, sinon dans toutes les classes, du

moins dans celles qui aspirent à diriger notre

marche et nos progrès, des vues, des systèmes,

des notions morales très-divergentes, souvent

contradictoires. L'enseignement philosophi((ue

de plusieurs professeurs les reproduit avec fidé-

lité, et il a la vertu de les accroître et de les per-

pétuer. Mais, si telle est la situation des esprits,

nous ne concevons pas comment on pourroit

louer l'Université d'en reproduire la fidèle

image. INous sommes disposé à croire (pi'il est

mieux pour elle de ne pas adopter des choses

contradictoires ou divergentes; (pi'il est prélé-

ia])le d'avoir des vues, des pensées, une vo-

loMlr' |)r()j)re, (jue crad()|)lei' loulcs les pensées
,
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toutes les vues , toutes les règles enfantées pai l'in-

constance de l'esprit humain. Si cependant ce

dernier parti ëtoit jugé le seul praticable, par

des hommes qui ne veulent pas d'un enseigne-

ment chrétien , on nous fourniroit l'argument

le plus décisif en faveur de la liberté d'ensei-

gnement. En effet, les histituteurs , abandonnés

il eux-mêmes, feront-ils autre chose que de re-

produire les divers systèmes philosophiques qui

existent dans la société? Plus ils seront libres,

plus le tableau sera exact. Un corps particulier

ne peut en représenter qu'une partie. Si tous

les individus, si toutes les associations qui veu-

lent se livrer à l'enseignement sont libres de

suivre leur attrait, le tableau sera véritablement

complet, parce que la société tout entière sera

représentée. Nous ne demandons pas ce dés-

ordre; mais nous prions aussi ceux qui doivent

le redouter autant (|ue nous, de ne pas fournir

à ses partisans de Irès-forts argumens pour le

justifier.

J)ans l'état actuc^l de notre société, \c mono-

pole de l'inslruclion est phis imj)nissanl (|u'iine

liberté réglée avec sagesse, (lelle-ci anroil j)(>iir

elVet (le conduire l(*s [)ères de linnille à reelier-

eher renseignement \v plus r:«\<Mahle a runitc
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morale, (jui piocluil elle-nuiue ruiiilé dans les

ièi;les du goût, dans la culture des lettres et des

beaux-arts. Phénomène remarquable! il exis-

toit autrefois une multitude d'Écoles sans unité

de direction , sans unité d'organisation , avec

pleine indépendance dans l'emploi des métho-

des; et il y avoit néanmoins plus d'unité dans

toutes les œuvres artistiques et littéraires. Cela

ne viendroit-il pas de ce que les belles formes

dont le génie sait revêtir ses compositions, tien-

nent essentiellement à une force et à une vie

intérieures, aussi indépendantes des méthodes

les plus perfectionnées, que la santé et la beauté

des coips peuvent l'être de l'étude de l'anato-

mie et de la physiologie ?

On peut assigner des causes fort diverses à

ces grands mouvemens de l'esprit humain
,
qui

ont illustré certains siècles et certaines contrées;

mais les méthodes n'y ont pas eu la principale

paît. Elles les ont suivis plutôt qu'elles ne les

ont précédés. 15ossuet, Corneille, Fénelon, Pas-

cal, Racine ont eu des maîtres moins .exercés

(|u'un grand nombre d'hommes fort obscurs du

siècle suivant.

Le génie a une méthode f|ui lui appartient;

il a des voies ignorées du vulgaire
,
pour sY-
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lever aux grandes pensées, aux inspiiations su-

blimes. H n'a nul besoin de maîtres pourvus

de grades, et formant une caste particulière

dans l'Etat. Des maîtres dévoués et vertueux lui

seront toujours plus utiles pour le préserver

des séductions de l'orgueil.

Un corps enseignant pourroit tout au plus

aspirer à mieux former les hommes ordinaires

destinés aux divers emplois de la société, mais

nous croyons avoir prouvé que cette prétention

plus modeste n'est nullement justifiée par l'ex-

périence ; ce corps n'a pu nous préserver ni

de l'anarchie dans les règles du goiit, ni de

l'anarchie dans les règles de la morale.

A. cpioi nous serviroit désormais un mono-

pole qui ne possède aucun àcs avantages de la

liberté, et qui est sujet à plus d'inconvéniens et

de dangers ?

Plus on réfléchit sur la nature d'une corpo-

lation, et sui' celle de Tl ni\ersité, phis on (l(^-

meure convaincu (|ue la seconde ne possède ni

les liens, ni la eonnnunauté de doctrines, de

moyens, de but, <jiii doivent constituer une

corporation. (^)u'est-ce donc (|ue Tl niversité?

C^'est une administration, à lacjuelle sont soumis

à diveis litres les (Collèges, les Pensions et Insti-
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Uilions (lu royaume; elle emploie des hommes

généralement estimables , studieux , instruits

,

exerçant une discipline exacte et sévère; des

hommes dont (juelques-uns sont de bons et

solides chrétiens, de véritables modèles de dé-

vouement et de piété , dont un plus grand

nombre ont adopté dès leur jeunesse les prin-

cipes philosophiques que nous venons d'expo-

ser. Ils ont \'écu dans une atmosphère toute

philosophique, comme d'autres dans une atmo-

sphère religieuse. L'instruction qu'ils ont reçue

a influé sur leur intelligence, comme l'air et la

nourriture agissent sur un tempérament. Et

cependant il est juste de dire que le plus grand

nombre ne sont nullement hostiles à la Religion

catholique, que d'autres en sont peu éloignés;

mais leur bon vouloir est ébranlé ou disparoit

aussitôt que quelque mauvais vent souffle la

discorde. Nous regrettons que cette discorde ait

éclaté ; nous sommes profondément affligé que

la controverse n'ait pas eu pour uni({ue objet

les mauvaises doctrines : c'étoit déjà beaucoup

([ue de les combattre, et de rendre cette lutte

utile il la Religion. Mais en déplorant qu'elle

ait été plus loin, et (|ue des attaques fort vives

aient été dirigées contic les personnes, l'intérct
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d'une cause aussi sacive (|ue celle de rensei-

gnement , ne nous peiniet pas de dissimuler

nos convictions sur les graves inconvéniens d'un

droit exclusif confié à l'Université ; elle ne peut

représenter l'Etat que pour des objets fort ac-

cessoires, et non pour tout ce qui fait l'essence

de l'enseignement, puiscpie l'Etat ne lui a con-

fié aucune doctrine, et ne pouvoit lui en con-

fier aucune; nous l'avons suffisamment établi.

Ce que l'État n'a pu faire avec le secours de

l'Université créée il y a trente-cinq ans, il

ne pourra pas l'obtenir avec une autre admi-

nistration, quelque honnête, quelque parfaite

qu'elle puisse être, ou par le moyen d'une cor-

poration. H ne peut d'ailleurs trouver dans le

Clergé un nombre suffisant d'instituteurs; il ne

le peut, et ne le voudroit pas, s'il le pouvoit.

Concéder la liberté promise, est la seule mesure

c|ui puisse nous faire parvenir à une situation

meilleure.

La grande, runicjue dilïlcullé maintenant est

de déterminer les conditions de cette liberté.

Ees considérations précédentes ont dû vu r( lulre

la solution plus lacil(\ ^()us ;ivons dit (jue l("

but (le tout enseignement doit être 1(* double

})erfeclionnemenl moral et intellectuel de la
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jeunesse. Les eoiidilions qui n'auioient pas j)oiir

but d'assurer une l)()nne direelion morale et

une instruction solide seroient inutiles. S; l'un

de ces deux objets étoit seul prévu et réglé

par le législateur, sa loi seroit incomplète. Le

but étant connu , à quels signes les pères de fa-

mille reconnoîtroient - ils les Institutions qui

cboisissent les moyens de l'atteindre? Le signe le

plus certain , selon nous , est fourni par l'expé-

rience. Vous connoîlrez les Instituteurs par leurs

fruits. Vous connoitrez la bonté d'une École à la

conduite du plus grand nombre de ses élèves,

soit au sein de leurs familles , soit dans la société;

à la modestie, à la régularilé de mœurs, à l'ab-

négation, qui font le cbrétien solide. Vous la

connoitrez encore aux preuves de capacité et de

savoir que donneront ces mêmes élèves dans les

fonctions diverses (jui leur sont confiées. Nous

croyons que ces preuves sont les meilleures. Mais

est-il impossible à un législateur de les accepter,

et de les insérer parmi les conditions qu'il \\

droit d'exiger?

Il ne le peut pas dans le système nouveau qui

semble avoir jusqu'ici préoccupé exclusivement

les divers Ministres de l'Instruction publicjue. Il

le pourroil dans un aulre système cjui nous
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semble préférable. D'ailleurs , en demandant

que les Institutions qui, pendant plusieurs

années, ont donné la puissante garantie d'un

enseignement reconnu utile, soient dispen-

sées de fournir des garanties nouvelles, nous

sommes loin de penser (ju'il soit à propos

de supprimer les preuves d'aptitude qui doivent

précéder la mission d'enseigner. Nous voudrions,

au contraire, qu'elles fussent plus nombreuses ,

plus certaines que celles qui ont été exigées par

les divers projets de loi déjà connus.

Quelques observations sur ces projets feront

mieux connoître notre pensée :

Ils imposent 1" l'obligation de présenter un

certificat de moralité délivré par le Maire , cer-

tificat qui suppose l'absence d'une conduite im-

morale, mais qui ne gaiantit point et nesauroit

garantir l'existence d'une seule vertu. Nous n'in-

sisterons pas sur (^etle pieuve illusoire. Nous

pensons (|u'il en faut de plus décisives.

Ils exigent en second lieu cpie le candidat soit

pourvu de grades. Nous ferons remar(|uer d'abord

(pie si les grades ont toujours été nécessaires

pour profiter de ctMlains privil('g(N, poui* (Mitrer

dans certaines professions, jamais ils iTonl (''t(''

c()nsi{|('i('s connue indispcMisabies pour s(^ liviiM
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à renseii^neinent. IN'esl-il pas téméraire de don-

nera une épreuve, d'ailleurs utile, un caractère

exclusif, inconnu en France jusqu'en 1789, et qui

n'a jamais existé chez aucun peuple de l'Europe?

Il est inutile de multiplier les citations sur un

fait qui ne pourroit être contesté que par la

mauvaise foi ou par l'ignorance.

Il est notoire que les anciennes Universités

n'avoient entre elles aucun lien commun, et

qu'elles formoient autant de corps indépendans.

Voyons de quels privilèges elles furent dotées.

Aucune n'en reçut un aussi grand nombre

que celle de Paris, et cependant jamais son droit

de monopole , au moment de sa plus grande ex-

tension, ne s'étendit hors de la capitale; on le

voit même presque toujours borné à un seul

(juartier. L'époque de sa plus grande puissance,

est vers la hn du xvi'' siècle, pendant l'expul-

sion momentanée des Jésuites. Elle jouit alors

d'un privilège exclusif, qui fut confirmé par les

Statuts enregistrés au Parlement en 1598, et

reçus par l'Université en 1600. Mais cette dispo-

sition ayant bientôt paru excessive, quoiqu'elle

fût appliquée seulement à la capitale, un nou-

veau règlement ne tarda pas à lestreindre ce

privilège au ((uarticr latin.
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Le cardinal de Hiclielieu (avoi isa encore plus

la liberté d'enseignement, convaincu, ainsi

qu'il le dit dans son Testament politique , qu'il

vaut mieux que plusieurs Institutions enseignent

à Venvi , afin que Vémulation aiguise leur vertu.

Diverses Congrégations enseignantes, nouvelle-

ment créées, vinrent heureusement exciter cette

émulation. On peut citer en particulier les Orato-

riens, les Doctrinaires et les Jésuites, dont la

fondation avoit précédé le ministère du célèbre

Cardinal. Déplus, des fondations, soit munici-

pales , soit privées, s'élevèrent à l'ombre de

l'autorité royale
,
qui les autorisoit et les soule-

noit par ses encouragemens. Ces Institutions di-

verses, dirigées soit par des religieux, soil par des

prêtres séculiers ou par des laïques, étoientplus

nombreuses que les Collèges appartenant aux dif-

férentes Universités du royaume. 11 n'y eut donc

jamaisd'Uni versité (jui s'arrogeât un véritable mo-

nopole dans l'étendue d'une province, et encore

moins dans lout le n^yaume. Leur vrai privilège

étoitcelui de conférer lesgrades, non j)asau\ s(mi1s

élèves deleurs(]olléges, mais aussi à tons ((mjv dt^s

Collèges particuliers . Ces derniers ctoicut propres

<i préparer aux degrés ceux qiu. pour les o/>/c/ii/\

rotdo/c/f/ passer aui f '/a\'crsifc\, et ) dccomplir



— r>8 —

le cours des ctudcs acadé/niqucs.
(^
lui il do 1763.)

Il faiil entendre plus probablement pai' étu-

des académiques celles du cours de pbilosopbie.

L'État avoit attacbé une importance particulière

à ce cours
;
pour le rendre plus moral

,
plus re-

ligieux, il l'avoit laissé sous la surveillance spé-

ciale des Évéques. Il est évident que ce n'est pas

dans ce but que l'on enlèveroit aujourd'bui aux

Écoles privées cette partie des études.

Quoi qu'il en soit, le Clergé et tous les ca-

tboliques seroient beureux d'être aussi libres

sous un régime qui a promis la liberté, que

sous un Pouvoir qui croyoit avoir le droit de

l'accorder ou de la refuser selon son bon plaisir.

i*as plus que nos pères nous ne condamnons

les grades. Que le Gouvernement les exige

pour les établissemens qui lui appartiennent :

c'est son droit. Qu'il promette et accorde cer-

taines prérogatives aux établissemens particu-

liers dont les professeurs seront gradués; de tels

encouragemens peuvent être utiles. Qu'il réserve

à ses professeurs le droit de les conférer aux élèves

des Institutions, laïques ou ecclésiasticjues, qui

veulent jouir de la liberté, on conçoit ce privi-

lège, et on peut le supporter. Mais qu'il ne soit

pas possible aux pères de famille de donner leur
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confiance à un Insliluleiu" insliniL et Ncitueux,

sans que leurs enfans ne soient prives des grades,

et exclus de toutes les carrières, voilà ce ({ui

ne nous semble ni juste ni raisonnable. Qu'on

ne dise pas qu'il faut une garantie, et qu'on ne

peut en demander aucune autre. Comment ! il n'y

auroit de possible que ce qui n'a jamais été fait !

La confiance donnée par un Conseil général

à un homme chargé de diriger une Ecole qui

intéresse tout un département, par un Conseil

nmnicipal à l'homme qui doit diriger l'Fxole

d'une ville, par un Evéque à un Prêtre appelé

à diriger une Institution libre, nous semble of-

frir une garantie beaucoup plus sûre qu'un exa-

men dont le succès dépend d'une mémoire plus

ou moins heureuse, plus ou moins exercée, lis

choisiront, soyez-en convaincus, des honmies

éprouvés, et dont les services antérieurs garan-

tiront les services futurs. Nos pères furent phis

sages que nous; ils demandoient des garanties,

non pas aux indivichis, mais aux Corporations

civiles, ecclésiasticjucs et rehgicuses. Ils piéff'-

rèrent les premières, mais ils n'exclurent pas les

secondes. Sous un régime de liberté, régalité de

droit devroit ce seiuble ètic accordée à tous ceux

<ini onVeul des garanties égales.
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INous avons dit que le Clergé, les Conseils gé-

néraux, les Conseils communaux pouvoient trou-

ver des garanties autres que les grades, et qui ne

leur seroient pas inférieures. En effet, éclairés, soit

par l'intérêt si pressant des pères de famille, soit

par le désir de répondre à la confiance dont ils

sont investis, ces corps ne négligeroient rien pour

réunir les maîtres les plus distingués. Selon toutes

les apparences ils cherclieroient à s'assurer de leur

capacité par un fait péremptoire, à la portée de

tous; qui, à lui seul, renferme des garanties aussi

nombreuses, aussi sincères qu'il est possible de

les exiger. Vous ne demandez à un homme que

deux ou trois heures d'épreuve, ils lui deman-

deront une partie de sa vie. S'il n'est pas entré

dans la carrière , ils rechercheront toutes les

preuves de capacité qu'il a données dans le cours

de ses études; s'il y est déjà entré, ils voudront

savoir comment il a enseigné et dirigé les élèves,

n'impoi'te dans quelle Institution ; comment il a

formé leur caractère, quels sentimens de vertu

il a su leur inspirer. Nous avons aussi quelque

confiance dans les engagemens sacrés formés par

un Prêtre, et dans le jugement porté par ses Con-

frères, par son Evéque, lorsqu'ils attestent que

ces engagemens ont été constamment respectés.
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S'il y avoil erreur, malgré les précautions que

doivent suggérer un grand intérêt et une grande

responsabilité, que le législateur pienne telles

précautions qu'il jugera utiles pour fermer les

mauvaises Ecoles : personne ne se plaindra d'une

surveillance réclamée par l'intérêt public.

Après avoir examiné de bonne foi les avan-

tages des grades, nous sommes demeuré con-

vaincu qu'ils ne sont pas assez grands pour en

faire le seul titre, la seule preuve de capacité,

et une condition essentielle de la faculté d'ensei-

gner. Sommes -nous téméraire en ajoutant que

leur exigence n'a pas eu pour but principal le

perfectionnement moral et intellectuel des élèves,

mais qu'on a pensé beaucoup plus à rendre l'ac-

cès des Ecoles très-difficile au Clergé?

A quoi bon dissimuler une conviction géné-

rale? Certaines personnes sont convaincues (juc,

si une trop grande facilité de former des établis-

semens étoit donnée au Sacei'doce catli()li(|uc, i^i

concurrence deviendroil trop redoutable. Lue

fois maîtres des Ecoles, n(* le seroicnt-ils p;is

bientôt de la société? Un tel dangei doit élic

prévenu par de sages mesures.

Si les grades soul iM(lis[)(Misabl(»s, s\\sl-(>n dii

sans doule, nous «cMrlons tous les IMèlrcs (|ui
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dirigent les petits Séminaires ou (jui y donnent

un enseignement, lis ne se décideront pas à être

confondus dans un examen avec les élèves (jui

viennent de (juitter les bancs. Les Professeurs

et Directeurs des petits Séminaires une fois écar-

tés, nous n'aurons plus pour concurrens que leurs

élèves. Or les Évéques ne peuvent avec ceux-ci

former le corps entier de Professeurs, et surtout

choisir un Supérieur, un Directeur, un Préfet

des études, tout le personnel en un mot d'une

Institution de plein exercice. Que feront les Evé-

(|ues? Ne pouvant employer dans l'enseigne-

ment les élèves sortis de leurs Séminaires , ils ne

leur feront pas même prendre des grades deve-

nus inutiles. Après (juelques années d'exercice

du ministère paroissial, et parvenus à Tage de

vingt-huit ou trente ans, ils ne se résoudront

pas à un examen qu'ils auroient facilement subi

à dix-liuit ou vingt ans.

Vous le vovez, les mesures sont parfaitement

calculées et les moyens très -efficaces, afin que le

moment n'arrive jamais pour un Evéque d'éle-

ver école contre école; celles qui existent de-

meureront sans rivaux ou avec des concurrens

moins redoutables. La société ne sera pas moins

licuicuse i[yw nous, puiscpi'elle sera préservée



— 73 —
par les mêmes précautions qui nous préser-

vent nous-mêmes d'un funeste envaliissement.

— Nous serions heureux que ces intentions ne

fussent que les rêves d'une imagination alar-

mée. Toutefois, s'il faut les traiter de cliimères,

certains actes et certains projets de loi demeu-

rent inexplicables.

Quant à la terreur qu'inspire le danger d'un

envahissement , nous avouons notre impuis-

sance pour la calmer. Qui pourroit redouter

un Corps qui , après avoir joué un si grand

rôle dans la politique de toutes les con-

trées de l'Europe, après avoir eu dans ses mains

des tribunaux spéciaux, l'administration de biens

immenses, avoir tenu le premier rang dans 1 E-

tat et dans les assemblées de la nation, est au-

jourd'hui sans rang, sans influence politi(jue,

exclu de toutes les assemblées, depuis le plus

pelit (Conseil municipal jus([u'à la (Ihambrc ch's

Pairs, et dépouillé au point qu'il n'a pas hi pro-

priété des maisons <ju'il habite et des temples

où il prie? On hii conteste même ceux de ces édi-

fices qui sont à lui en vertu des lois (jui régissent

h's propriétés de tous h*s |)euj)l(N de riÙM-oj)c.

i)u\ donc poMiroil redouter une inlhinu'c

(jui depuis (juaranlc ans ne s rsl j)res(|uc ja
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mais exercée dans un inlérét personnel ? Sur

mille donations faites au profit des Ecoles, des

Maisons de cbaritë, des Fabriques, des Églises,

des Séminaires, c'est-à-dire, à la décharge de

l'État ou des Communes, à peine en est-il une qui

intéresse réellement la Cure ou l'Évécbé. Lors-

que l'un de ces deux établissemens est doté, c'est

presque toujours au profit d'une autre Institution.

S'il n'y a à craindre aucune influence politi-

que, aucune influence exercée dans un intérêt per-

sonnel, quelle est donc celle qui pourroitétre re-

doutée ? Voudroit-on ravir au Clergé la confiance

nécessaire pour suggérer des œuvres de charité,

pour faire réparer des injustices, pour rétablir la

paix dans une famille? Nous ne le pensons pas.

Quelques personnes craignent que l'enseigne-

ment ecclésiastique ne soit pas favorable aux

progrès de l'instruction et de l'éducation.

Quels sont ces progrès ? On ne le dit pas.

S'agit-il du progrès moral ? Nous demanderons

où il est, en dehors des doctrines professées par

l'Église catholique et par tous les véritables

chrétiens qui n'ont pas un autre Evangile que

le notre? S'agit-il des dogmes ? Nous ferons la

même question. Où sont-ils, en dehors du ca-

iholicisme? Où sonl ceux du proteslanlisme ?
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Qu'on nous montre surtout ceux des philoso-

phes. Qu'ont produit ces derniers lorsqu'ils ont

voulu appliquer à la société des théories qui

n'ont jamais pu résister aux premiers essais ten-

tés pour les réaliser? Faites mieux, si vous le

pouvez, que Saint-Simon, que Fourrier! Vous ne

l'osez, et vous avez mille fois raison. Vous êtes

aussi impuissans, parce que vous n'êtes pas plus

vrais. En fait d'erreur, vous n'avez rien inventé

qui ne fut connu avant Jésus-Christ. Vous n'a-

vancerez point, soyez en assurés, en vous re-

vêtant de ces vieux et impurs lambeaux dont il

a délivré l'humanité. Des discussions sans fin

sur des systèmes qui n'ont pas produit une idée

nouvelle depuis quatre mille ans, ne vous don-

neront pas un progrès nouveau. Vous nous re-

prochez l'inmiobilité ! Est-il préférable de s'agi-

ter sans avancer ? Mais nous avons du moins la

liberté? pourcjuoi donc nous refusez-vous celle

de l'enseignement?

Mais voyez TEspagne, rAméri(|ue du sud,

ritalie ? (jucllc lorpcur, ([uelle luovl dans les

unes! quels déchiromens , (|uclle désohilion

dans les au 1res !

Qui vous a dil (|ue les déchiremens ne vi(Mi-

nentpoint (h' la léniéi'ilé,(l(' rignorancej)r(>loii(l(»
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des rcloiinalcurs <jui parlageiilvosdocliinesPQuî

vousadit que, plus sages elplus éclairés, ces Étais

n'auroient pas conquis la liberté sans la licence?

La torpeur et la mort peuvent-elles venir des

doctrines qui ont ranimé les restes vermoulus de

l'Empire Romain, éclairé et policé les Barbares,

rapproché et uni par des liens intimes des

élémens qui, par leur incohérence et leur ex-

trême opposition , avoient changé le monde

en un affreux chaos? Cherchez donc une autre

cause à cette décadence; vous la trouveriez

dans les mauvais penchans de la nature hu-

maine, si vous n'étiez pas assez aveugles pour

les diviniser. Tout en défendant les droits des

peuples, l'Église avoit inspiré envers le pouvoir

politique, un respect, une vénération dont il n'a

que trop souvent abusé pour énerver et as-

servir son allié le plus constant, le plus dés-

intéressé , le plus fidèle. Ce n'est pas à sa for-

tune qu'il a fait la guerre la plus funeste, il l'a

déclarée à son indépendance, à son ascendant

moral; il a profilé de ses principes, de ses habi-

tudes de soumission, de respect, pour paialyser

ses principes de liberté. Il est vrai que les ca-

th(>lif|ues n'aiment pas les révolutions. Toute-

fois, s'il falloil ('ouqiairi cl clioisii', (jui ne pré-
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fëreroit la voie dans laquelle est entrée l'Irlande

à celle de ses oppresseurs du xvi'' siècle?

Les écrivains qui reprochent aux auteurs catho-

liques la torpeur et la mort
,
placent la vie dans

les progrès du commerce et de l'industrie, dans

une prospérité toute matérielle, dans la liherté

individuelle sans limites. Nous avons accepté

pour un instant cette hypothèse ; il nous reste-

roit à examiner si la vie des sens et de la ma-

tière est la seule digne de l'homme. La prol)ité,

la nohle indépendance des caractères, des mœurs

sévères, la droiture du cœur, de généreux, de

suhlimes dévouemens doivent-ils donc être

comptés pour rien ?

Raconte-Jioiis tes vertus, disoit un philosophe à

la philosophie du dernier siècle, je te dirai tes

forfaits l }eVe'A les yeux autour de vous, dirons-

nous avec plus de modération, à ceux ((ui parlent

de Faction du sacerdoce sans la comprendir
;

rapprochez la conduite etlesd'uvi es inspirées par

vos systèmes, des (cuvres (|ui sont nées de nofic

enscrigiKMnenl et de noire ministère, ^ous con-

noissons les amis (l(\s pauvres, des orphelins,

(les innomhrahles mallieureuv de la capitale :

les plus cmpresst's à les soula«;<M', à (Iofhum la

[)ai\ à leur ame, cl à leur corps la nourriluK-
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et les vêteiiiens, ne soni pas dans les rangs de

ceux qui font la guerre au sacerdoce.

Après nous avoir reproché la mort, on nous

reproche un excès de vie. Nous sommes seuls,

disent nos adversaires, et vous avez des chaires

innombrables ; vous subjuguez toutes les familles.

Nous avons dit quelle étoit notre vie, nous

avons expliqué notre mort : expliquez-nous vos

contradictions ?

Vous protestez de votre amour pour le Clergé,

et vous l'attaquez sous le nom d'une Société

non reconnue par les lois. Nous ne prétendons

pas vider ici le procès de cette Société célèbre,

dans lequel tant de passions ont été mises

en jeu. Alors même que les Jésuites auroient

des torts , vous n'êtes pas dispensés d'être justes

et logiciens. Vous accusez les règles de ces Re-

ligieux d'établir un humiliant despotisme; vous

savez bien qu'ils ne peuvent faire peser leur

joug sur aucun de ceux qui ne sont pas dispo-

sés à l'accepter ; vous savez bien que , malgré

certaines métaphores employées dans lî^ rédac-

tion de leurs règles, leur discipline n'impose pas

une obéissance passive aussi absolue que la dis-

cipliiKî militaire. Vous n'accusez pas d'envahis-

snncMil ceux (}ni possèdent tous les établisse-
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mens d'Instruction publique; vous vous indi-

gnez contre les envahisseurs qui n'ont aucune

École , aucun titre , aucun traitement. V ous pré-

tendez qu'ils dominent les Évéques, et il dépend

des Évéques de les congédier: ce qu'ils ne man-

queroient pas de faire s'ils étoient aussi pervers

que vous le dites.

Vous témoignez au Clergé du second ordre de

vives sympathies : est-ce donc en blasphémant

contre sa foi ? Vous plaignez son oppression , et

vous ignorez que les Évéques ont toujours été

très-empressés à défendre l'indépendance de son

ministère. S'il n'a point des tribunaux pour le

juger, qui donc les a renversés avec les lois qui

y étoient en vigueur? Com])ien d'ailleurs trou-

vez-vous de Prêtres disposés à se plaindre ?

Comptez les suflVages, et surtout ayez soin de

les peser.

Vous protestez de votre respect pour le ca-

tholicisme, et vous prétendez (ju'il faut , sous

peine d'èUe en opposition avec la loi, placer la

vérité catholi(|ue dans l'approbation donnée

au\ doctrines de toutes les sectes chrétieinies :

mais c'est la destruction d'une Religion (|ui (\sl

ime dans ses dogmes, dans son culte, dans sa

hiérarchie; mais c'est la destruction de toutes



— SO —
les reliiijions, parce (ju'il n'y a pas de ie]it>ion

sans foi , et cpie la foi à des doctrines qui se

contredisent est impossible. Mais c'est aussi un

démenti donné au bon sens. Vous voulez qu'on

admette et qu'on rejette tout à la fois une révé-

lation divine, un juge des controverses, l'exis-

tence d'un certain nombre de sacremens, et les

autresvérités admises d'unepartparl'Églisecatho-

lique,' et niées de l'autre parles Protestans; vous

rendez le Législateur absurde, pour nous le ren-

dre contraire. Il accorde la liberté, il protège; il

ne définit pas. Il n'auroit pu imposer un sym-

bole sans devenir l'oppresseur de tous les cultes.

Vous copiez Jurieu, l'inventeur de certains

points fondamentaux pour réunir toutes les

Eglises chrétiennes. Cette invention, reléguée

par Bossuet dans le pays des chimères, n'a pu

être la pensée de Napoléon , le restaurateur du

culte catholique en France.

Comment croire à votre amour pour la Reli-

gion, lorsque vous déguisez assez mal votre

confiance dans une audacieuse exégèse,.qui n'é-

branle les fondemens du Christianisme qu'en

renversant les fondemens de toute certitude

historique. Vous n'ignorez point d'ailleurs que

les criti(jues ((ui l'ont inventée ne se sont pas
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bornés à iévo(|uei' en doute raullienticitë de

quelques livres de la Bible ; mais que plusieurs

d'entre eux ont adopté sur Dieu et sur le monde

des systèmes qui ne diffèrent en rien d'un véri-

table athéisme.

Que prétendez-vous conclure d'ailleurs, de

toutes ces digressions en faveur du monopole

de l'enseignement? Vous vous donnez pour les

apôtres de toutes les libertés; vous nous dénon-

cez comme leurs irréconciliables ennemis : ce-

pendant vous nous refusez la plus essentielle !

Vous suspectez la sincérité de notre zèle : prou-

vez la sincérité du vôtre. Vous possédez la li-

berté dont nous sommes privés : pourquoi nous

la refusez-vous, s'il est vrai que vous lui sovez

dévoués ?

Enfin
,
quel rapport y a-t-il entre la liber lé

d'enseignement, et les systèmes d'un ministre

protestant du xvn*^ siècle? entre cette liberté et

le naturalisme des Universités allemandes; entre

cette liberté et l'état de l'Espagne, de rilalie, de

l'Irlande? entre cette liberté et les rèiiles des

Jésuites? entre celle liberté et les rapports dvs

Evêques avec leur (Clergé? Vous ne connoisse/

(ju'un remède à Ions ces maux, el à tous ceux

G
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qui peuvent accabler l'iuimanité : ce remède est

la liberté. Réclamez donc pour tous une liberté

telle que nous la désirons , sage et sincère tout

à la fois.

Si vous vous êtes crus calomniés, (ce que nous

n'avons pas a examiner ici , nous bornant à con-

damner les injures) cen'étoitpas un motifpour

faire retomber les torts de deux ou trois indivi-

dus sur la Religion et sur tout le sacerdoce catho-

lique. On avoit prétendu que vous étiez ses en-

nemis, et vous vous empressez de justifier cette

accusation !

Quant à nous, loin d'être votre adversaire,

nous avons toujours exprimé hautement le désir

d'une discussion calme et polie. Nous y étions

naturellement porté par notre caractère, par

notre qualité de Pasteur, et enfin par les senti-

mens de bienveillance que vous ne nous avez

point refusés jusqu'ici. En venant aujourd'hui

réclamer contre plusieurs de vos assertions, vous

comprendrez facilement combien notre inter-

vention est désintéressée. C'est pourrions, et pour

vous aussi, unegarantie d'impartialité. La défense

d'intérêts sacrés a pu seule nous déterminer à

rompre un silence que les Catholiques du diocèse
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de Paris auroient pu regarder comme une pré-

varication. Vous aimez la paix, on nous l'assure;

vous avez gémi d'entamer une lutte propre à ré-

veiller les passions. S'il en est ainsi, comme nous

en sommes sincèrement convaincu, vous devez

déplorer votre succès
,
puisque les passions ont

été déchaînées; vous devez le déplorer, parce

qu'il ne donne pas une gloire solide. Rien n'est

facile comme de diviser et de détruire. Unir et

édifier est une œuvre plus longue, plus diffi-

cile, plus glorieuse. Vous devez le dé^)lorer,

parce qu'il n'a jamais donné le véritable bon-

heur. Le plaisir de se venger est une triste jouis-

sance. Nous rapportons, sans en garantir la vé-

rité, un autre motif d'opposition : Seroit-il vrai

que la chaire évangélique pût exciter de tristes

jalousies, lorsque son succès dépasse celui de

quelques autres chaires entourées d'auditeurs

moins nombreux et moins empressés? INous

sommes peu disposé à le croire; mais (juel est

celui (jui, même dans les nobles travaux de

l'intelligence, n'a pas à se défendre des suscep-

tibilités de son amour-propre?

Quoi (|u'il en soit , les honnues justes et éclai-

rés (et nous aimons à coniploi paiini eux ceux
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qui n'onl cédé sans doute qu'au sentiment trop

vif de leur honneur l)lessé ) ne peuvent être

long-temps trompés sur la véritable influence

du Clergé français. Les mœurs sont tellement

changées à cet égard, que les hommes reli-

gieux, les plus disposés à confier à un prêtre

tous les secrets de leur conscience, ne le sont

nullement à recevoir sa direction pour l'affaire

administrative ou politique la moins impor-

tante. Cette influence, qui ne seroit point

inutile au bonheur de la France , nous ne la

cherchons point, bien que dans tous les temps

on nous l'ait demandée, et que ceux qui la re-

doutent le plus fussent encore portés à la ré-

clamer, si nous étions disposés à la mettre au

service de leur politique. Loin de la rechercher.

Dieu nous fait la grâce de ne la point désirer.

Elle pourroit servir certains intérêts de la so-

ciété religieuse et politique ; mais pour l'une

comme pour l'autre, il vaut mieux que le Clergé,

tout en demeurant parfaitement soumis aux

lois, et plein de déférence pour le Pouvoir,

s'occupe exclusivement de l'intérêt moral et

religieux de la France. La liberté lui va mieux

que la fortune; et les épreuves, s'il est destiné
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à les subir, lui profiteront plus que les faveurs.

Notre mission est une mission laborieuse;

elle est infructueuse, si elle n'est semée d'épines,

si elle n'est accomplie à la sueur de notre front.

Pour y rester fidèle , il faut un courage que la

prospérité ne pourroit qu'énerver.

Nous n'avons pas autant à redouter d'un

autre genre de faveurs. Si les pères de famille

profitent de la liberté d'enseignement pour re-

mettre dans nos mains ce qu'ils ont de plus

cher au monde, leur confiance ne nous appor-

tera que de pénibles travaux. L'éducation don-

née par le Prêtre, impose en effet, ainsi que

nous l'avons prouvé, beaucoup plus de soins

et de sollicitude que celle qui est donnée dans

les Institutions de l'Etat. Pourquoi nous envier

la liberté de nous livrer à des fonctions utiles et

à la Religion et à la France? Pourquoi rendie

cette liberté trop diflicile, sans aulre résultat

que de la rendre funeste? Pourquoi enfin, en

attendant qu'elle nous soit donnée, ne pas bri-

ser des entraves tout au moins inutiles à l'Etat,

et ceitainement très-préjudiciables au sacerdoce

calh()li(jue? Nous espérons du Pouvoir, (ju'il

donnera bientôt à cette dernière cpiestion une

<r
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solution conforme à son caractère conciliant,

digne de son esprit d'ëquité, et si convenable

à une position qui doit dominer tous les inté-

rêts, et les juger avec une parfaite impartialité.

FIN.
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